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Programme de gestion du patrimoine culturel 
dans les caraïbes   
 

Le Programme de renforcement des capacités dans les Caraïbes (CCBP) est un 
programme de formation à long terme qui vise à la gestion du patrimoine culturel et 
se propose de créer un réseau caribéen d’experts en patrimoine. Ceux-ci peuvent à 
leur tour partager des connaissances, des savoir-faire et des compétences techniques 
sur le modus operandi de la Convention concernant la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel (Convention du patrimoine mondial), et sur la gestion du 
patrimoine en général.

Le CCBP a été conçu pour répondre aux besoins identifiés dans le Rapport périodique 
2004, Amérique Latine et dans les Caraïbes (http://whc.unesco.org/en/series/18), qui 
a montré que la plupart des Etats caribéens Parties n’avaient pas encore les capacités 
et les compétences techniques requises pour protéger et gérer dûment les sites inscrits 
sur la Liste du Patrimoine mondial et identifier autres sites.

Le CCBP a été approuvé en 2004 par le Comité du Patrimoine mondial comme partie 
intégrante du Plan d’action pour le Patrimoine mondial dans les Caraïbes. 

Le CCBP est composé d’un module de formation central et obligatoire intitulé Mise 
en œuvre de la Convention du Patrimoine mondial et d’une série d’autres modules 
axés sur les différents aspects de la gestion (tourisme, centres historiques, risques 
et paysages culturels), dont chacun a une durée de trente heures et s’accompagne 
d’exercices pratiques, d’analyses d’études de cas régionaux et de discussions.

La UNESCO a le plaisir de présenter  cette première Edition du Module 5: Gestion des 
centres historiques, préparé avec la contribution de la spécialiste Cristina Iamandi.

Beaucoup de sites du patrimoine mondial des Caraïbes sont des centres historiques. 
Ceux-ci sont des corps dynamiques exposés à de constants changements en 
fonction des évolutions socio-économiques ; il est donc grandement nécessaire 
de fournir des conseils afin de pouvoir prévoir ces changements et d’y répondre. 
Les participants, analysant des études de cas, apprendront comment parvenir à un 
équilibre entre la réhabilitation, la restauration, la reconstruction et la maintenance 
urbaines de l’authenticité et de l’intégrité ; comment maîtriser des phénomènes tels 
que l’embourgeoisement et la perte de l’identité ; comment évaluer des projets de 
développement et comment générer des ressources financières. Ce module dotera 
les participants de la plupart des méthodologies de pointe concernant des plans de 
gestion intégrée dans des contextes urbains.
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MODULE 5
Gestion des centres historiques

Introduction

Les pouvoirs coloniaux qui exploitèrent l’Amérique se mêlèrent aux habitants autochtones et aux 
esclaves africains et donnèrent naissance à un patrimoine culturel multiethnique. Les colonisateurs 
espagnols, portugais, hollandais, anglais et français et les négriers se consolidèrent le long des 
côtes et des îles, se faisant la guerre mutuellement. Certains de ces premiers établissements se 
sont bien conservés et offrent aujourd’hui des preuves d’un passé historique et culturel composés 
de nombreuses couches. L’architecture et l’aménagement urbain de ces établissements portent les 
témoignages de l’interaction harmonieuse de styles et de traditions d’aménagement européens 
adaptés aux circonstances climatiques locales et à l’exubérance caribéenne.

Des changements sociaux et économiques sont en train de provoquer la rapide décadence de 
nombreuses villes historiques des Caraïbes ou leur remplacement par des cités modernes. L’opinion 
publique est rarement consciente de leur valeur, tandis que les activités largement répandues 
d’aménagement urbain sont peu intéressées par l’intégration des anciennes et nouvelles structures 
en un tout fonctionnel et par la participation des groupes d’intervenants les plus larges à cette 
planification afin de mieux refléter les valeurs et les priorités des communautés concernées.

Conservation et développement ne sont pas des objectifs antagonistes : ils devraient – et ils peuvent 
– faire partie d’un processus de développement unique. Les projets de conservation ont besoin des 
perspectives de développement, de la même manière que le développement durable exige un 
approche appropriée dans la détermination des politiques de conservation. Le développement ne 
se situe dans le vide, mais à un lieu donné, dans un environnement donné. Il faut donc comprendre 
et accepter ce fait qui coule de source avant de prendre des décisions en matière de conservation 
et de développement.

L’équilibre est important: ce que l’on préserve donne aux habitants un sens de continuité, d’identité 
et de stabilité; ce qui est nouvellement créé peut garantir la survie, revitaliser ou exercer une 
fonction impossible autrement.

Le module de formation proposé ci-dessous vise à permettre aux stagiaires de comprendre à quel 
point la gestion d’une ville historique est complexe et à leur fournir les étapes méthodologiques 
fondamentales concernant la mise au point de plans de gestion des centres historiques. Il est 
donc axé sur la compréhension de ce qu’est une ville historique – collecte, analyse et évaluation 
des informations sous-tendant les décisions de nature politique – et sur les processus conduisant 
à la mise au point et en œuvre desdites décisions. Il offre un terrain de débat, une méthode et 
un langage communs qui doivent permettre de garantir un équilibre entre l’ancien et le nouveau 
d’une manière durable. Le résultat de ces processus est un plan de gestion.

A la différence de la plupart des programmes de formation similaires, conçus en fonction du 
patrimoine culturel européen et à portée universelle, celui-ci offre à la fois un aperçu d’une approche 
« internationale » actualisée de cette question et une « adaptation » de ce schéma général aux 
traditions caribéennes d’identité culturelle et de préservation de celle-ci. Par ailleurs, la plupart des 
études de cas et des photos concerneront les sites patrimoniaux des Caraïbes.

Ce module est conçu pour répondre aux besoins des individus – planificateurs en service, futurs 
commissaires de villes ou quartiers historiques, futurs gérants de sites dans des bureaux de 
préservation, ou personnes en transition dans leur carrière souhaitant améliorer leurs connaissances 
et leurs compétences dans la gestion de villes historiques. Il vise avant tout à introduire les stagiaires 
à la gestion des villes historiques et à leur donner des compétences de base à ce sujet, l’accent 
étant mis sur les formes et structures d’établissement caractéristiques de la culture caribéenne.



9

MODULE 5
Gestion des centres historiques

Objectifs

Le module de formation vise à doter les stagiaires des connaissances élémentaires requises en 
matière de gestion des villes historiques et d’une méthodologie appropriée de mise au point et en 
œuvre des plans correspondants.

Objectifs concrets du module de formation

Doter des stagiaires à antécédents divers des connaissances élémentaires concernant la gestion 1. 
des villes historiques, en particulier de planification de la gestion, dont les concepts, perspectives 
et méthodologies associés à la description, à l’interprétation et à l’analyse du patrimoine 
architectural et urbain.
Améliorer l’efficacité du mouvement conservationniste dans les Caraïbes par le recyclage 2. 
de professionnels qualifiés en planification, interprétation et administration de la gestion de 
conservation urbaine, et par une prise de conscience communautaire accrue des objectifs et des 
techniques de gestion de la conservation urbaine.
Mettre les stagiaires au courant des chartes et recommandations internationales et des principales 3. 
questions actuellement en débat au sujet de la gestion des villes historiques.
Promouvoir les principes et pratiques les plus actualisés en matière de planification de la gestion 4. 
de la conservation urbaine.
Faire dûment comprendre aux stagiaires ce qu’est le patrimoine urbain caribéen et prendre 5. 
conscience aux professionnels de la conservation de sa signification culturelle par rapport à 
d’autres traditions culturelles.
Préparer les stagiaires à intervenir dans des pratiques professionnelles réelles en simulant les 6. 
activités typiques et les questions de recherche pouvant se présenter à un gérant de site.
Les préparer à analyser, à évaluer et à mettre au point des politiques et des stratégies.7. 
Les préparer à présenter du mieux possible le plan de gestion et les projets connexes aux 8. 
décideurs, aux donateurs, aux propriétaires, etc.

Description 

Le module proposé comprend:

1. Identification et interprétation des preuves des forces culturelles – modèles d’établissement primitif, 
transport, aménagement, etc. – ayant façonné la ville historique.     

2. Méthodes de recherche dans une ville historique par recours aux preuves d’archives et physiques, par 
lecture et comparaison de plans, enquêtes et inventaires du passé, par déchiffrage et documentation de 
la ville à travers des rapports, des cartes, des photos de professionnels, etc.    

3. Examen intégral de la ville historique, dont évaluation de sa signification – pourquoi et pour 
qui est-elle importante – état de conservation, causes de la décadence, contraintes, risques et 
menaces, évaluation du contexte de gestion en place, de pair avec les méthodes et instruments 
permettant de mener ces évaluations.    

4. Questions juridiques concernant la gestion d’un environnement bâti. Techniques légales de base 
pour protéger les structures historiques (zones de conservation et zones tampons désignées, 
législation sur la protection, réglementations urbaines relatives à la ville historique, schémas 
directeurs, plans régionaux, etc.).  

Structure 

Conférences
Ces conférences sont conçues en six parties:

Une fois conclu le cours liminaire, la première partie introduit au module de formation buts et 1. 
objectifs de formation, description, structure, buts et assignations (une séance d’introduction).
La seconde partie introduit au thème concret : la gestion des villes historiques. Elle commence par une 2. 
explication des termes clefs et des concepts de base utilisés pour planifier la gestion de conservation de 
villes historiques, la nécessité et le propos de la gestion, les principes clefs de la gestion, les stratégies 
de gestion, la conservation urbaine et le développement durable, et la nécessité d’une approche 
intégrée et holistique, et les documents d’orientations pertinents (une séance).
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La troisième partie est axée sur la mise au point d’une stratégie de gestion et du Plan de gestion: 3. 
Introduction (approche, objectifs, méthodologie, acteurs) ; description du site ; évaluation de 
l’importance du site ; évaluation de son état physique ; pressions et forces de changement ; 
politiques, objectifs et stratégies de gestion de la conservation (cinq séances).
La quatrième partie aborde la mise en œuvre, le suivi et l’examen des plans de gestion (une 4. 
séance).
La cinquième partie aborde l’élaboration et la présentation du Rapport concernant le Plan de 5. 
gestion, illustrées par des exemples concrets de villes historiques (une séance).
La conclusion résume les principaux problèmes que soulève la gestion de villes historiques et 6. 
les résultats des travaux et exercice de terrain, et rappelle les questions éthiques en jeu dans la 
conservation.

Travaux et exercices de terrain (terrain et cours) 

La préparation à l’élaboration de plans de gestion ne peut se faire qu’en simulant les activités de  •
terrain, de recherche et de conception impliquées dans un projet réel. Une série d’applications 
pratiques, dont des travaux de terrain et de cours, interviendront donc en parallèle aux classes 
théoriques.
Les travaux de terrain permettront aux stagiaires de mettre en pratique sans retard les connaissances  •
spécialisées acquises.
Les exercices complètent les conférences en classe par des cas réels et introduisent les stagiaires  •
aux méthodes de recherche et d’enquête.
Les résultats des exercices correspondent aux principales étapes de planification de la gestion  •
seront discutés au cours des séminaires.

Séminaire

Chaque exercice se conclura sur un séminaire. Sous la conduite de l’instructeur, et à partir des  •
lectures recommandées et des connaissances acquises durant les conférences, les stagiaires 
présenteront leur travail qui sera ensuite discuté collectivement. 
Le séminaire offre l’occasion d’échanges proches entre stagiaires et instructeurs. •

Objectifs et tâches

1. Le module met l’accent sur des applications professionnelles des méthodes de planification de la 
gestion relatives à des villes historiques à travers une série de conférences et d’activités de terrain. 
L’objectif est d’introduire les stagiaires à la gestion des villes historiques et de les préparer au « 
monde réel » de la pratique professionnelle en simulant des activités typiques et aux questions de 
recherche qui pourraient se présenter à un gestionnaire de site.

2. Le cours est spécialement conçu pour aborder les exigences concrètes des villes historiques des 
Caraïbes et répondre aux besoins de formation spécifiques des professionnels caribéens de la 
conservation. Les applications pratiques concernent les villes historiques ou les centres-villes 
historiques des Caraïbes ayant besoin de plans de gestion, choisies en collaboration avec les 
autorités locales chargées de la préservation. L’approche de l’histoire de l’architecture et de la 
planification, des méthodes de terrain et des aspects légaux et administratifs de la conservation est 
fondée sur l’expérience tant internationale que caribéenne.

3. Le module permettra aux stagiaires d’instruire des techniciens impliqués dans la protection et 
la gestion des villes historiques, de sorte qu’ils pourront jouer le rôle tant de spécialistes que 
d’éducateurs, une fois de retour chez eux. Ceci permettra une amélioration immédiate de la 
qualité des projets de conservation et de développement, dans l’attente de la mise au point d’un 
programme destiné aux techniciens.

4. Chaque groupe de stagiaires doit compléter une série de tâches (quatre exercices).
5. Chaque groupe comprend de cinq à six stagiaires.
6. Les résultats des travaux d’équipe et individuels seront présentés et discutés durant le séminaire 

organisé à la fin de chaque exercice.
7. Les conférences, les travaux de terrain et les discussions en séminaire constituant des parties 

importantes du module, les stagiaires doivent obligatoirement y assister. 
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Programme thématique

1er jour 2e jour 3e jour 4e jour 5e jour

Cours liminaire  

Introduction au module 5 

C1: Introduction 
à la gestion des 
villes historiques 

C6: Evaluation de 
l’état physique 

C7: Evaluation du 
contexte de la gestion    

Visite du site          

CE 1 Inventaire des 
structures bâties et 
des espaces publics de 
la ville historique : un 
îlot ou un quartier    

E2Evaluation des 
valeurs. Déclaration 
d’importance (ou 
Déclaration de 
Valeur universelle 
exceptionnelle dans 
le cas des villes 
inscrites sur la Liste du 
patrimoine mondial)  

S2: Présentations 
et discussions de 
l’exercice 2 

E3 Identification 
des questions de la 
gestion ; enquête sur le 
contexte de la gestion   

E4 Association entre 
analyse et prise de 
décision : mise en 
place de politiques, 
fixation d’objectifs, 
formulation de stratégies 

S4: Présentations 
et discussions de 
l’exercice 4  

Pause Pause

C2: Mise au point 
d’un plan de gestion: 
la méthodologie de 
la planification    

C3: Identification 
d’une équipe de 
planification et du 
groupe d’intervenants  

C8: Prise de décision: 
politique de gestion, 
objectif, stratégie 
de conservation, 
développement et 
maintenance de la 
ville historique  

Déjeuner Déjeuner Déjeuner Déjeuner Déjeuner

C4: Présentation 
et description de la 
ville historique 

C9: Mise en œuvre, 
suivi et examen  

E1 E3 C11: Bonnes 
pratiques en gestion 
de villes historiques 
: études de cas.    

C5: Evaluation de 
la signification   

C10: Elaboration d’un 
Plan de gestion    

S1: Présentations 
et discussions de 
l’exercice 1 

S3: Présentations 
et discussions de 
l’exercice 3 

Conclusions et clôture 
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SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1.But et objectifs du Module  
Informer les stagiaires du but et des objectifs du module  •
en rapport avec leur attente et leurs besoins.  

2.Contenu, structure et méthodologie du Module  
Saisir la structure et le contenu du module et la méthode  •
pour en atteindre les objectifs.  

3.Ressources
S’informer des ressources humaines, écrites et cybernautiques  •
proposées pour le module et de la meilleure manière d’y 
accéder et de les utiliser. 

Introduction au Module 5 

Thème principal: Cette séance introduit le module 5 dans le 
cadre du CCBP : objectifs, description, structure et contenu. 
Les stagiaires seront informés des questions de planification 
et de logistique et des ressources disponibles.

Cours liminaire 

Le cours sera ouvert formellement par des représentants de la municipalité, des autorités locales chargées de 
la conservation et par un représentant du bureau de l’Unesco chargé de la coordination du Programme de 
renforcement des capacité dans les Caraïbes (CCBP).

Les stagiaires recevront au début un programme détaillé du module et le jeu de documents concernant la visite 
du site et les exercices.

1. But et objectifs du module 

Pour établir un terrain d’entente, les stagiaires  •
seront invités à se présenter et à informer de leurs 
antécédents éducationnels et professionnels,  de 
leurs responsabilités actuelles, de leurs intérêts et de 
ce qu’ils attendent du module.
L’instructeur rappellera les attentes des stagiaires  •
qu’il intégrera du mieux possible dans les objectifs 
du module afin d’y répondre au mieux.
Le module de formation vise à donner aux stagiaires  •
les connaissances de base requises en matière de 
gestion de villes historiques et la méthodologie 
adaptée pour mettre au point et en œuvre des plans 
de gestion les concernant.

Les objectifs éducatifs principaux sont les suivants:

Fournir à des stagiaires aux antécédents différents  •
les connaissances de base en matière de gestion des 
villes historiques, dont les concepts, les perspectives 
et les méthodologies de planification associés à 
la description, à l’interprétation et à l’analyse du 
patrimoine architectural et urbain.

Améliorer l’efficacité du mouvement conservateur  •
dans les Caraïbes par le recyclage de professionnels 
qualifiés en planification, interprétation et 
administration de la gestion conservatrice.
Informer les stagiaires des chartes et  •
recommandations internationales, et des questions 
principales en discussion en matière de gestion des 
villes historiques.
Promouvoir l’utilisation des principes et pratiques  •
les plus de pointe en matière de planification de la 
gestion conservatrice.
Fournir aux stagiaires une compréhension adéquate  •
du patrimoine urbain caribéen et conscientiser les 
professionnels de la préservation au sujet de son 
importance culturel par rapport à d’autres traditions 
culturelles.
Préparer les stagiaires à des situations de la vie réelle  •
en simulant des situations typiques et des points de 
recherche se présentant à un gestionnaire de site.
Perfectionner la capacité d’analyse, d’évaluation et  •
de mise au point de politiques et de stratégies.
Perfectionner la capacité de présenter au mieux le  •
plan de gestion et les projets connexes aux décideurs, 
aux donateurs et aux autres intervenants.
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Le stage peut inclure des objectifs supplémentaires:

Tester et améliorer la documentation et les objectifs  •
afin de les utiliser dans d’autres contextes.
Mettre en place un réseau régional des personnes  •
intéressées par la gestion des villes historiques.

2.Contenu, structure et méthodologie du 
Module 

L’instructeur présentera en termes généraux le  •
contenu et la structure prévus du module en les 
ébauchant sur un tableau noir ou blanc, puis les 
mettra en rapport avec le programme détaillé 
distribué au début du stage. 
L’instructeur discutera avec les stagiaires de  •
l’approche du module prévue ainsi que des différentes 
méthodes pédagogiques envisagées : conférences, 
discussions, analyses à chaque séance, exercice(s) ou 
l’équivalent, visites de terrain, suivi d’après module. 
Il devra préciser aux stagiaires que la plupart des 
séances serviront en règle générale à leur fournir des 
connaissances et à promouvoir leur sensibilisation, 
et que l’exercice (ou les exercices) visera à leur faire 
appliquer ce qu’ils ont appris durant les conférences. 
Il devra insister sur l’importance d’une approche 
interactive et de leurs propres contributions.

3.Ressources 

L’instructeur principal examinera les ressources 
disponibles qui devraient inclure les suivantes:

Ressources humaines. L’instructeur principal devrait 
se présenter et donner les détails pertinents de ses 
antécédents professionnels. Bien qu’un seul instructeur 
puisse normalement gérer un module comme celui-ci, 
il est toujours avantageux d’impliquer à ce titre des 
experts locaux, notamment pour appuyer l’exercice 
(ou les exercices). Il faudrait (le cas échéant) présenter 
d’autres instructeurs et décrire leurs antécédents. Il 
devrait aussi suggérer que les stagiaires, compte tenu 
de leur formation et de leur expérience, soient aussi 
considérés comme des ressources humaines pendant 
le stage.

Documents de référence. Un jeu de documents de 
référence devrait être fourni à chaque stagiaire soit en 
version papier soit en version numérique ; conçu pour 
le stage, il devrait être toutefois assez solide pour que 
les stagiaires puissent s’en servir à leur retour chez eux. 
Il devrait aussi inclure des chapitres ou des articles tirés 
de références clefs dans ce domaine ; une sélection des 
documents d’orientation internationaux pertinents, 
tels que chartes, recommandations, déclarations, ainsi 
qu’une bibliographie solide de sources tant écrites 
que du Web.
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SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1.Patrimoine urbain 
Faire connaître aux stagiaires ce qu’est le patrimoine  •
urbain et les informer de l’évolution de ce concept. 

2.Evolution des villes historiques et quelques 
   points clefs 

Mettre les stagiaires au courant des raisons de la  •
survenue et de la persistance des problèmes des villes 
historiques, des changements survenus graduellement 
dans la pratique de leur conservation, des leçons 
tirées de l’expérience et des études de cas des bonnes 
pratiques..  

3.Définition de la gestion et principes clefs de la gestion 
Faire connaître aux stagiaires les principaux principes de  •
gestion. 

4. Objectifs de gestion actuels
Faire comprendre aux stagiaires pourquoi la gestion est  •
nécessaire pour les villes historiques et comment elle 
fonctionne.

5. Rôle de l’Unesco et principaux documents 
   d’orientation

Faire prendre conscience aux stagiaires du rôle directeur  •
joué par l’Unesco dans la gestion des villes historiques et 
des villes inscrites au patrimoine mondial en particulier.
Faire connaître aux stagiaires les principaux documents  •
d’orientation: Convention de l’Unesco, chartes, 
recommandations, etc.

SÉANCE 1  Introduction à la gestion des villes 
historiques 

Thèmes: Définition et explication du concept de « patrimoine 
urbain»; Évolution, définition, principes clefs et objectifs 
de la gestion; Rôle de l’Unesco et principaux documents 
d’orientation

Aperçu des points à traiter 

1. Patrimoine urbain

Cette séance commence par un aperçu historique de 
l’évolution du concept de « patrimoine urbain » et 
de son expansion graduelle depuis la conservation 
des monuments, de leurs environnements et des 
ensembles urbains jusqu’à celle des sites, des centres-
villes, des villes historiques et des paysages culturels.

La séance donne aussi un bref historique des origines 
des problèmes des villes historiques et des réponses 
à ceux-ci ; définit la gestion urbaine et identifie les 

principes clefs qui en guident l’opération ; identifie 
les objectifs et les principales questions de la gestion 
actuelle ; et souligne le rôle des conventions de l’Unesco 
et des autres principaux documents d’orientation dans 
cette activité.

2. Evolution du concept de ville historique et 
quelques points clefs

L’instructeur s’étendra sur les politiques spécifiques 
de chaque période (reconstruction des années 50, 
revitalisation des années 60, renouveau des années 70, 
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redéveloppement et conservation urbaine intégrée des 
années 80, régénération fondée sur la conservation 
des années 90) et mettra l’accent sur leurs principales 
stratégies et orientations, les acteurs et intervenants 
clefs, le niveau spatial de l’activité, l’axe économique, 
le contenu social, le contexte physique et l’approche 
environnementale.

Les points susmentionnées fournissent une base 
permettant de définir la gestion comme une vision et 
une action d’ensemble et intégrées qui dégagent la 
signification – ou les valeurs – d’un site de sorte que 
celles-ci soient conservées en cas de toute utilisation, 
altération et extension futures. Il s’agit aussi d’améliorer 
durablement la condition économique, physique, 
sociale et environnementale d’une ville historique.

3. Définition de la gestion et principes clefs 
de la gestion

Les principes clefs de la gestion sont les suivants:
 

Evaluer, protéger et maintenir la signification de  •
la ville historique. L’interprétation, la présentation 
et l’éducation prolongent la vie des valeurs 
patrimoniales.
Evaluer l’état du site. •
Définir ce que l’on veut atteindre en gérant une ville  •
historique.
Agir en accord avec les principes du développement  •
durable. Les caractéristiques physiques d’une ville 
historique ne sont pas de ressources renouvelables. 
Pour que son utilisation soit durable, il faut la gérer de 
telle sorte qu’elle réponde aux besoins contemporains, 
et ce d’une façon qui ne réduise pas indûment sa 
valeur et sa signification historiques ou culturelles.
Chercher à garantir un consensus grâce à la  •
participation et à la coopération les plus pleines 
possibles de tous les intervenants ayant un intérêt 

légitime dans la gestion d’une ville historique ; tout 
changement important exige une consultation 
préalable des intervenants locaux et des autorités 
locales ou nationales appropriées, ce qui peut 
passer par des partenariats ou par d’autres 
modalités.
Assurer un bon système de suivi. •
Réviser les programmes de mise en œuvre de  •
départ.

4. Objectifs de gestion actuels

La gestion vise à fournir un cadre permettant 
de conserver les caractéristiques culturelles 
patrimoniales d’une ville historique. Ceci inclut la 
protection et le renforcement de ses caractéristiques 
architecturales, archéologiques, paysagistes et 
naturelles, et de ses emplacements urbains et 
paysagistes, en améliorant la compréhension du 
site, son interprétation et son utilisation en tant que 
ressource éducationnelle et en soutenant la vitalité 
culturelle, sociale et économique de la communauté 
locale

5. Rôle de l’Unesco et principaux 
documents d’orientation

On expliquera ensuite les orientations internationales 
et les institutions spécialisées impliquées dans la 
gestion des villes et établissements historiques. 
La séance conclura sur un aperçu des principaux 
documents d’orientation – tels que les conventions 
de l’Unesco, la stratégie globale, les Orientations, 
les chartes et recommandations pertinentes et le 
document de Nara sur l’authenticité.

On trouvera les documents auxquels la séance fait 
référence dans la compilation préparée pour ce stage 
et incluse dans la documentation remise aux stagiaires.



16     

MODULE 5
Gestion des centres historiques

SÉANCE 2  Mise au point d’une stratégie de gestion: 
la méthodologie de la planification

Thème principal: Cette séance aborde l’approche intégrée, 
complète et axée sur les valeurs de la planification de la 
gestion des villes historiques, ses caractéristiques et ses 
résultats (le Plan de gestion) et discute la méthodologie 
permettant de la préparer

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1.La planification de la conservation 

Faire comprendre aux stagiaires à quel point il est  •
nécessaire de planifier la conservation et quels en sont 
les avantages.
Informer les stagiaires des caractéristiques essentielles  •
que revêt la planification de la conservation.

2. Le Plan de gestion: définition, principes, objectifs
Faire comprendre aux stagiaires en quoi consiste un  •
Plan de gestion, et quels en sont les principes et les 
objectifs. 

3. Méthodologie de la planification du développement 
Apprendre aux stagiaires les étapes à suivre dans la mise  •
au point d’un Plan de gestion.

Aperçu des points à traiter 

1.La planification de la conservation

On attache trop fréquemment de l’importance au 
résultat – le « plan » – tout en sous-évaluant ou 
négligeant le processus permettant de l’obtenir. La 
planification offre des avantages qui vont au-delà du 
résultat. Elle est l’occasion de:

Créer une vision partagée entre l’équipe responsable du  •
site et les intervenants extérieurs intéressés par celui-ci.
Impliquer les acteurs clefs et resserrer les relations,  •
négocier les différends et former des alliances qui seront 
bénéfiques au site.
S’engager dans une prise de décision transparente,  •
ouverte et claire pour tous.
Réexaminer, évaluer et synthétiser l’information  •
concernant le site.
Tenir compte des besoins des générations futures et de  •
la nôtre.

La planification est un puissant instrument qui 
permet de:

Penser les décisions et les adopter d’une manière  •
logique. 
Dégager les priorités en comprenant ce qui est  •
vraiment important pour un site.
Expliquer et justifier les décisions. •
Garantir que les résultats des décisions soient  •
durables.

La planification servira comme une feuille de route  –
qui permettra de prendre de bonnes décisions et de 
gérer les problèmes.

La planification complète relative à la gestion d’une  –
ressource culturelle (gestion de la conservation 
ou d’un site) consiste en une approche intégrée 
et interdisciplinaire de la préservation d’un 
environnement bâti en vue d’aborder les conditions 
changeantes de la société contemporaine.

Les méthodologies de planification intégrées visant à  –
incorporer plus efficacement les valeurs dans la prise 
de décision en matière de conservation ont été mises 
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au point par l’ICOMOS d’Australie, l’US National 
Park Service, Parks Canada, English Heritage, et de 
nombreuses ONG ; il s’agit d’approches holistiques 
dans lesquelles les politiques de conservation 
sont intégrées et tiennent compte d’une série de 
points (par exemple, disponibilités des ressources, 
législation environnementale, état technique de 
conservation) à différents niveaux et dans des buts 
différents.

2. Le Plan de gestion: définition, principes, 
objectifs

La planification de la gestion conservatrice représente 
une vision collective du site et génère un soutien 
aux investissements continuels en engageant les 
intervenants dans cette planification. Les plans de 
gestion doivent être axés sur les valeurs et mis au point 
par un processus participatif et interdisciplinaire qui 
situe celles-ci et la participation d’un large ensemble 
de parties intéressées au cœur même de la prise de 
décision, et qui doit être adaptable et souple.

La planification de la gestion est un processus crucial 
qui consiste à analyser, à définir et à évaluer et qui 
permet de formuler des programmes de conservation 
et de gestion des changements, dont le suivi et la 
maintenance cycliques. Le plan doit être un processus 
continu qui concerne aussi bien les citoyens que les 
groupes d’intérêt et qui les aide à identifier quand 
leurs divers objectifs complètent la préservation 
historique et à œuvrer de concert pour préserver leur 
patrimoine local.

La planification est structurée selon une progression 
logique, depuis la collecte d’information à travers 
l’évaluation et l’analyse de tous les facteurs influençant 
la gestion du site, jusqu’à la prise de décision.

Bien que son intégrité repose sur la séquence suivante, 
il est tout aussi important de reconnaître qu’il s’agit 
d’un processus réitératif qui n’est pas linéaire à 
strictement parler et qui a souvent besoin de revenir 
en boucle aux premières étapes pour contrôler, clarifier 
et modifier l’évaluation.

Le résultat de ce processus est un plan qui précise une 
vision stratégique, tout en documentant et divulguant 
l’essence de ses phases principales.

Le Plan de gestion est un document qui établit la 
signification – ou les valeurs – d’un site à conserver en 
cas d’utilisation, de modification ou d’agrandissement 
de celui-ci. Il constitue une déclaration par laquelle 

une communauté définit ses objectifs vis-à-vis de ses 
biens historiques et les actions qu’elle entreprendra 
pour les atteindre. 

Le Plan est d’autant plus efficace qu’il est intégré 
au plan de développement d’une communauté 
et coordonné avec d’autres politiques (logement, 
développement économique, transport, etc.).

3.Méthodologie de la planification 
du développement

Le Plan de gestion suit les principes de la planification 
qualitative. Ses objectifs principaux sont les suivants:

Préserver la signification ou les valeurs d’un site.  •
Garantir l’évolution harmonieuse d’une ville historique  •
face aux exigences contemporaines. La planification 
de la conservation et l’aménagement urbain sont 
des processus parallèles et complémentaires : la 
conservation doit être intégrée en un seul projet 
de gestion concernant les besoins et les activités de 
l’ensemble de la ville ou de la région.
La planification de la conservation repose sur une  •
approche conservatrice du changement, l’accent 
devant être mis sur la transformation, l’augmentation 
et la conservation de ce qui existe déjà. 
Connaissance, partage, planification et mise en  •
oeuvre constituent une chaîne d’actions qui résume 
la méthode de planification de la gestion. Aucun 
des éléments précités ne peut être dissocié des 
autres ou considéré comme moins important.
Le plan de gestion de la conservation transcrit  •
les éléments réunis à l’étape d’analyse et fait des 
propositions susceptibles de satisfaire aux besoins 
des habitants. L’instructeur expliquera ensuite les 
principales étapes de ce processus.

    Définir les buts

Identifier l’équipe de planification et les intervenants.  •
Comprendre le site. •
Documenter et décrire le site.  •
Evaluer la signification ou les valeurs culturelles.  •
Evaluer les conditions physiques. •
Evaluer le contexte de la gestion. •
Prise de décision. •
Etablir les buts et les politiques. •
Définir les objectifs. •
Mettre au point des stratégies. •
Programme d’action. •
Mise en oeuvre.  •
Responsabilités et administration.  •
Financement et ressources.  •
Révision et suivi du plan de gestion.  •
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SEANCE 3  Identifier l’équipe de planification et le 
groupe d’intervenants 

Thème principal: Identifier les individus et les organisations 
adéquats appelés à participer à la planification de la gestion 
est crucial pour garantir de bonnes prises de décisions

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Identifier l’équipe de planification 
Apprendre aux stagiaires à sélectionner les membres  •
d’une équipe de planification.

2. Identifier le groupe d’intervenants

Apprendre aux stagiaires les principes et les critères  •
permettant d’impliquer les individus clefs dans le 
patrimoine urbain.
Faire comprendre aux stagiaires l’importance de pouvoir  •
disposer d’un large groupe d’intervenants et le rôle qu’il 
doit jouer.

Aperçu des points à traiter 

1.Identifier l’équipe de planification

La planification consiste pour l’essentiel à regrouper  •
les individus et les organisations adéquats. Les 
identifier afin qu’ils participent au processus 
s’avère donc crucial pour garantir de bonnes prises 
de décision au sujet du site. Cette responsabilité 
incombe au gestionnaire qui conduira et guidera la 
planification.

La sélection d’une équipe de planification centrale  •
appelée à superviser et à guider le processus 
constitue le premier pas pour pouvoir identifier les 
gens adéquats et en assurer la continuité. Bien que 
l’on puisse avoir recours à des experts extérieurs, il 
est essentiel d’impliquer des professionnels locaux 
dans la mesure où ils auront en dernier ressort une 
grande part de responsabilités dans la mise en œuvre 
des décisions.

2. Identifier le groupe d’intervenants

Le second groupe crucial à identifier sont les 
intervenants, autrement dit:

Ceux qui ont un intérêt ou un enjeu spécial pour la  •
façon dont le site est utilisé, développé, interprété 
(perçu) ou préservé.
Ceux qui ont un impact potentiel (bon ou mauvais)  •
sur le site.

Ceux qui sont eux-mêmes touchés par ce qu’il se  •
passe sur le site.

Les intervenants peuvent être les suivants:

Agences gouvernementales, telles qu’agences  •
culturelles et environnementales, agences 
touristiques, autorités religieuses et organisations 
non gouvernementales (ONG) intéressés par le site.
Planificateurs et architectes. •
Archéologues, historiens, historiens de l’architecture,  •
géographes et autres chercheurs qui ont travaillé sur 
le site d’une manière significative.
Groupes ayant des affinités ou des relations  •
ancestrales avec le site.
Membres de la communauté locale qui bénéficie du  •
site sur le plan économique ou souhaite l’utiliser à 
des fins commerciales.
Des membres de la communauté locale qui  •
pourraient être lésés par un site par suite de 
disputes territoriales ou de l’afflux de touristes ou 
de circulation ou d’autres types de pressions.
Des agences touristiques privées représentant les  •
intérêts de touristes et de secteurs commerciaux 
locaux ou régionaux, qui pourraient avoir des 
exigences ou des impacts sur le site.

Les intervenants peuvent apporter des ressources, 
des connaissances, des perspectives diverses et une 
préoccupation pour les valeurs différentes qui doivent 
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être reconnues à des fins de prises de décision sur le 
site. Si les intervenants sont engagés dans ce processus, 
ils peuvent devenir une force bénéfique très puissante.

La totalité des groupes et organisations doit être 
impliquée de façon que la planification reflète 
les valeurs et priorités communautaires et que les 
décisions et les actions soient liées aux intervenants et 
maîtrisées par eux.

Le groupe de décideurs doit retourner fréquemment 
auprès des groupes d’intérêts les plus larges afin de le 
maintenir au courant.

Principes permettant d’impliquer les personnes clefs 
dans la gestion des villes historiques:

Les gens ont le droit d’être impliqués dans les  •
décisions concernant leur patrimoine culturel 
et dans la gestion en cours des sites englobant 

celui-ci. Cet engagement dans la gestion doit être 
permanent et se situer au niveau approprié.

L’identification des organisations, de autorités et  •
des individus ayant le droit de parler au nom du 
site ou y ayant des intérêts doit découler d’une 
consultation large et complète au début et au 
cours du processus. Il faut impliquer l’ensemble 
des groupes de spécialistes de la communauté, 
des organisations et des propriétaires ou gardiens 
individuels ayant éventuellement des intérêts 
pour le site, à partir d’une planification technique 
compétente et de négociations et de médiations 
efficaces.

Les décisions ayant un effet local doivent partir  •
d’une implication pleine à ce niveau. La planification 
régionale doit entraîner des éléments locaux. 
La planification locale doit être intégrée dans la 
planification régionale.

Séance 4  Documentation et description du site 

Thème principal: Cette séance concerne le premier pas 
à faire dans la compréhension d’un site, à savoir définir 
ses composantes, collecter et analyser l’information et la 
documentation

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Apporter la documentation concernant une ville 
historique 

Apprendre aux stagiaires les méthodes employées  •
pour fournir la documentation concernant une 
ville historique.

2. Décrire une ville historique
Apprendre aux stagiaires les éléments clefs à  •
envisager pour décrire une ville historique.

Aperçu des points à traiter 

1.Apporter la documentation concernant 
une ville historique 

•	Réunir	 la	 documentation	 concernant	 un	 site	 et	 le	
décrire permet d’établir ce que l’on en sait et ce qu’il 
faut en comprendre.

•	Cette	étape	 inclut	 l’identification	et	 l’inventaire	de	
documents et archives importants. Il faut collecter, 
cataloguer et rendre accessible toute la littérature 
pertinente en rapport avec le site.

•	Cette	 étape	 comprend	 aussi	 la	 définition	 ou	 la	
précision des limites du site et de ses zones tampons 
(tant légales que culturelles), si cela est nécessaire 
pour le plan de gestion.

•	Cette	étape	offre	 l’occasion	d’identifier	 les	 lacunes	
en matière de connaissance qui pourraient influer 
sur les décisions en rapport avec le site, et permet 
aussi de maîtriser et de résumer ce que l’on sait et 
d’identifier ce que l’on ne sait pas.
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•	L’instructeur	devra	signaler	que	l’erreur	éventuelle	en	
la matière est de voir ceci comme une simple collecte 
d’informations pour le plaisir. Cette activité doit être 
stratégique : les résultats informeront l’examen et 
contribueront à dégager des politiques pour le site 
en question.

2.Décrire la ville historique

La description d’une ville historique comprend 
ses caractéristiques et ses éléments associés. 
«Caractéristiques d’une ville historique», «composantes 
d’une ville historique», «éléments d’une ville historique» 
ou «éléments définissant une caractéristique» font 
parties des termes les plus usités dans la littérature 
concernant ce genre de systèmes de classement. 
Un examen des systèmes de classement et de la 
terminologie qui leur est associée révèle de nombreux 
points communs. La plupart des systèmes de classement 
recensent les caractéristiques ci-après:

Topographie.  •
Organisation spatiale.  •
Utilisation de la terre.  •
Traditions culturelles (pratiques d’utilisation de  •
la terre, méthodes de construction, modèles de 
division de la terre).
Circulation (chemins, routes, autoroutes). •
Constructions et structures. •
Vues et perspectives. •
Eléments à petite échelle (barrières, bancs,  •
monuments, signes, signaux routiers).
Sites archéologiques (éléments de surface ou  •
souterrains, tels que traces de routes, restes de 
fortifications, ruines de systèmes d’irrigation).

La liste de caractéristiques ci-dessus est seulement 
indicative ; elle fournit plutôt une base permettant 
d’identifier les caractéristiques importantes.

S’il faut définir les limites d’une ville historique, les 
points à envisager sont les suivants:

La topographie de l’endroit.  •
Les valeurs du site.  •
Les connexions avec d’autres parties de la ville ou  •
avec l’environnement naturel.
Les intérêts communautaires locaux. •
La sensibilité de parties du site spécifiques. •
Les zones tampons. •
Qui est intéressé par quoi. •
La planification et la gestion locales et régionales. •

Les limites peuvent changer en fonction des résultats 
de la consultation, de l’étude des archives et des 
enquêtes de terrain.

L’histoire du site en fournit une description à travers 
les âges jusqu’à nos jours, et permet d’identifier et 
de décrire ce contexte et les périodes significatives 
associés à la ville en question. L’histoire du site raconte 
les histoires d’individus ou de groupes associés au 
développement physique de la ville historique, et non 
seulement des figures mémorables, mais aussi des 
personnes traditionnellement oubliées, méconnues ou 
sous-représentées. L’histoire du site tient aussi compte 
des intentions conceptuelles, des principes conceptuels 
antérieurs, des modèles, des caractéristiques, ainsi que 
des individus ou des événements qui ont façonné la 
ville historique (réseaux de transport, aspects légaux, 
propriété, etc.).

Le travail repose sur la recherche et sur la documentation 
historique, à partir de supports matériels permettant 
d’illustrer le caractère physique, les attributs, les 
éléments et les matériaux qui contribuent à la 
signification de la ville historique.

La recherche englobe l’étude, l’analyse, l’évaluation 
et l’utilisation de matériaux primaires et secondaire, 
écrits et visuels, dont:

Manuscrits, plans de la ville historique, plans, croquis,  •
cartes, sondages et dessins, peintures, illustrations 
d’époque, cartes postales, photos historiques et 
récentes, littérature d’époque, journaux, histoires 
orales, historique, etc. l’histoire du site peut inclure 
des projets ou des tentatives de dessin jamais mis 
en œuvre.

Etudes et travaux savants récents, rapports,  •
inventaires.

La façon d’entreprendre la documentation est  •
déterminée par les objectifs de la gestion, la 
complexité de la ville historique et la disponibilité de 
documents pertinents.

La profondeur de la recherche est en rapport avec  •
la complexité de la ville historique en termes de 
caractères physiques,  de périodes multiples en 
évolution et du degré de changement.
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SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Valeurs et planification de la conservation Apprendre aux stagiaires le rôle des valeurs dans la  •
planification de la conservation.

2. Evolution de la notion de « signification culturelle »
Apprendre aux stagiaires comment la notion de  •
«signification culturelle » a vu le jour et évolué.

3. Le processus d’évaluation
Faire comprendre aux stagiaires le rôle des  •
intervenants dans le processus d’évaluation.

4. Déclaration de signification
Apprendre aux stagiaires ce qu’est la Déclaration  •
de signification. 

5. Authenticité et intégrité des villes historiques
Apprendre  aux stagiaires à «mesurer»  •
l’authenticité et l’intégrité d’un site.

6. Signification et gestion
Apprendre aux stagiaires le rôle de la signification  •
dans la planification de la gestion.

Aperçu des points à traiter 

Séance 5  Examen de la signification 

Thème principal: Etablir pourquoi le site est important et 
pour qui, et comment hiérarchiser, négocier et équilibrer 
les valeurs

1. Valeurs et planification de la conservation 

•	 La	 signification	 est	 la	 première	 étape	 –	 et	 la	 plus	
importante – de la phase d’examen et d’analyse 
qui suit celle de documentation et description, qui 
est au cœur même de la planification et dont les 
décisions concernant le site découlent directement.

•	L’examen	 implique	 principalement,	 en	 plus	 de	 la	
collecte d’information, l’évaluation et l’analyse de 
cette dernière, qui permet de révéler les valeurs et 
d’analyser les relations de cause à effet et entre les 
gens et les institutions.

•	Les	 valeurs	 dépendent	 de	 la	 société	 et	 peuvent	
donc changer au fil du temps.

•	Dans	 le	 cas	 des	 villes	 historiques,	 qui	 font	 partie	
du patrimoine culturel, il faut prêter une attention 
spéciale à leur signification culturelle, sans en 
ignorer toutefois les aspects socio-économiques.

2. Evolution de la notion de «signification 
culturelle»

L’évolution de la notion de « signification culturelle » 
sera expliquée par rapport aux documents suivants:

Charte de Venise (1964) : signification culturelle et  •
« valeurs esthétiques et historiques ». 
Charte de Burra (1982, ICOMOS d’Australie) :  •
conservation en tant que processus axé sur les 
valeurs et centré sur la notion de signification 
culturelle ; approche de la planification de la 
conservation fondée sur ce présupposé.
Document de Nara sur l’authenticité (1994). •
Déclaration de San Antonio (1996). •

La multiplicité des valeurs d’une ville historique découle 
des perspectives et jugements variés de personnes, de 
groupes professionnels et de communautés. L’examen 
de la signification permet d’identifier la fourchette de 
valeurs que les gens attribuent au site et guide ensuite 
les décisions concernant les raisons pour lesquelles et 
comment il fut préserver et protéger le site.

Le groupe d’intervenants apporte une large •	
compréhension des significations variées associées 
au site. A cette étape clef du processus, il joue un 
rôle important. Sa participation, depuis la diversité 
de ses perspectives, contribue à garantir que la 
conservation répondra aux idéaux professionnels 
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et savants aussi bien qu’aux besoins et aux 
inquiétudes de la société. Les professionnels de la 
conservation peuvent jouer un rôle très important 
en facilitant la participation et en guidant le 
processus de conservation.

L’instructeur s’efforcera d’approfondir le réseau de •	
valeurs et d’élargir la participation au processus 
de conservation. Le but final étant de fournir 
une représentation solide et un équilibre entre 
les valeurs patrimoniales portées par ceux qui 
participent, aussi bien du dedans que du dehors, 
au processus de décision et de planification.

3. Le processus d’évaluation

Le travail des responsables de la hiérarchisation, de la 
négociation et de l’équilibrage des valeurs peut être 
guidé par la notion de durabilité : 

Prise en compte des besoins des générations  •
futures.
Large participation à la planification de la  •
conservation.
Respect de la diversité (diversité culturelle et  •
biodiversité).
Production d’avantages matériels et immatériels. •
Utilisation intelligente et stratégique des rares  •
ressources (concerne les  aspects financiers, 
humains et environnementaux). 
Conscience que, certaines actions étant  •
irréversibles, il faut les envisager avec beaucoup 
de précautions.
Reconnaissance de l’interdépendance : le patrimoine  •
faisant partie d’un système connecté à la société et 
à l’environnement, la conservation doit donc faire 
l’objet d’une approche holistique qui envisage les 
nombreuses valeurs du patrimoine et cherche à 
intégrer ce dernier dans d’autres activités sociales 
(développement, éducation, etc.).

4. Déclaration de signification

•	 Toutes	les	valeurs	doivent	être	examinées,	reconnues	
et insérées dans une déclaration de signification, 
bien qu’il faille identifier et reconnaître les conflits 
potentiels.

•	 La	 valeur	 des	 sites	 patrimoniaux	 pour	 les	
communautés locales est un aspect de la 
signification qui a été pauvrement représenté par 
le passé dans la conception de la conservation. 
De nombreux sites patrimoniaux sont évalués par 
des communautés pour des raisons qu’ignore le 
reste de la société. Ces sites spéciaux contribuent 
souvent au sens de stabilité de la communauté 
dont ils reflètent les expériences communes en 
matière d’histoire, de paysage, de loisirs ou de 
société.

•	 L’intégration	 de	 la	 valeur	 communautaire	 dans	
une Déclaration de signification exige l’implication 
– par consultations - de la communauté locale afin 
de découvrir quels aspects du site sont importants 
pour elle et de quelle façon ils lui sont significatifs. 
Découvrir ces vues donnera une autre dimension à 
la signification de la ville historique et fournira un 
appui plus fort à sa conservation.

•	 Les	 érudits	 et	 spécialistes	 tendent	 aussi	 à	 se	
concentrer sur la qualité et la splendeur artistiques, 
et sur les principaux événements historiques 
en rapport avec un site patrimonial, négligeant 
souvent le banal, l’histoire quotidienne des gens 
et les éléments de continuité et de connexion avec 
la population actuelle qui pourraient être de fait 
plus intéressants et importants pour elle.

•	 La	 signification	 polyvalente	 de	 sites	 patrimoniaux	
importants pour des communautés partageant des 
cultures ou des religions différentes a aussi conduit à 
des conflits et exacerbé le débat sur l’interprétation à 
donner aux concepts de conservation et de propriété.

•	 La	 signification	 de	 sites	 patrimoniaux	 pour	
différents groupes a des conséquences importantes 
sur le processus d’enquête et d’évaluation qui 
détermine leur signification culturelle en tant 
que fondement de la politique de conservation. 
Les inquiétudes et les intérêts des gardiens et 
communauté traditionnels sont importants pour 
tout site patrimonial en tant que fondement de 
la politique de conservation et doivent apparaître 
dans chaque Déclaration de signification et dans 
le plan de gestion de la conservation.

•	 La	 Déclaration	 de	 signification	 constitue	 une	
récapitulation de l’importance culturelle. Elle 
est vitale pour les prises de décision en matière 
de gestion, mais elle ne doit pas prendre en 
considération les problèmes de gestion, l’état du 
site, les besoins de la société et d’autres valeurs.

5. Authenticité et intégrité des villes 
historiques

•	De	 nombreux	 aspects	 de	 la	 signification	 peuvent	
être amoindris par la perte d’authenticité/intégrité 
ou d’achèvement de la ville historique. Pour 
évaluer cette signification, le gestionnaire doit 
examiner sérieusement l’authenticité/intégrité du 
site patrimonial afin de voir si cette signification est 
toujours dûment prouvée ou représentée.

•	L’authenticité	 est	 un	 point	 vital	 dans	 l’évaluation	
d’un site culturel en général et d’une ville historique 
en particulier. En règle générale, elle est rattachée à 
une ressource patrimoniale qui est matériellement 
originale ou authentique par rapport à sa 
construction et à son évolution au fil des âges.

•	L’authenticité	 peut	 être	 entendue	 de	 différentes	
manières selon le contexte de sa signification 
historique.



23

MODULE 5
Gestion des centres historiques

•	L’authenticité	peut	être	menacée	par	la	destruction	
de strates historiques ou par le remplacement 
moderne d’éléments originaux et l’ajout de 
nouveaux éléments. Une ressource patrimoniale 
qui répond au critère d’authenticité conserve son 
intégrité originale, telle qu’à sa création ou dans 
son évolution à travers le temps. 

Selon les Orientations (2005, II.E, 82), il faut envisager 
plusieurs aspects de l’authenticité:

forme et conception ; –
matériaux et substance; –
usage et fonction ; –
traditions, techniques et systèmes de gestion ; –
situation et cadre ; –
langue et autres formes de patrimoine immatériel; –
esprit et impression. –

Dans les Caraïbes, il faut prêter une attention 
particulière à l’esprit et à l’impression [« Les attributs 
comme l’esprit et l’impression ne se prêtent pas 
facilement à des applications pratiques des conditions 
d’authenticité mais sont néanmoins d’importants 
indicateurs du caractère et de l’esprit du lieu, par 
exemple dans des communautés qui maintiennent des 

traditions et une continuité culturelle. » (Orientations, 
paragraphe 83.)]

Pour être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, les 
sites doivent conserver leur intégrité vis-à-vis de ces 
types d’authenticité.

Pour en savoir plus sur ce point, cf. la Déclaration de 
Nara et la mise en œuvre du « critère d’authenticité » 
dans les Orientations.

6. Signification et gestion 

•	 La	nouvelle	étape	du	processus	est	 la	préparation	
d’un rapport d’état, suivi par des politiques de 
conservation ou de gestion, qui part de la Déclaration 
de signification et la joint logiquement à d’autres 
contraintes et exigences de gestion, pour aboutir à une 
stratégie ou à un plan de gestion du site patrimonial.

•	 Le	point	clef	dont	il	faut	se	souvenir	est	que	l’examen	
de la signification et la Déclaration connexe sont 
une condition requise des plans futurs. On ne peut 
prendre de décisions au sujet d’une ville historique 
sans avoir sérié objectivement et séparément tous 
ses éléments ou leur signification.

SÉANCE 6 Evaluation de l’état physique

Thème principal: Cette séance aborde l’état du site et les 
menaces pesant sur lui

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Evaluation de l’état physique
Faire comprendre aux stagiaires ce qu’est  •
l’évaluation de l’état physique et quel est son 
objectif.

2. Conduite de l’enquête sur l’état physique
Apprendre aux stagiaires comment mener une  •
enquête sur l’état physique.

3. L’analyse FFOM
Faire prendre conscience aux stagiaires des  •
menaces pesant sur les villes historiques et de 
leurs opportunités.
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Aperçu des points à traiter 

1.Evaluation de l’état physique

On peut examiner l’état physique d’une ville historique 
en entreprenant une enquête suivie d’un rapport, ce qui 
permet d’observer et de décrire ses problèmes et donc 
de mieux comprendre les forces physiques l’affectant. 
Le produit final de cette enquête est un dossier de 
documentation graphique et écrit utile qui offre les 
données essentielles de la ville et qui peut être utilisé 
pour faire des recommandations concernant l’usage 
et le traitement futurs et superviser les changements 
dans le  temps.

2. Conduite de l’enquête sur l’état physique

Une enquête de ce genre comprend trois étapes 
essentielles:

Collecte de documentation historique concernant 1. 
les conditions et l’usage par le passé, et les 
interventions préalables sur les structures et le site.

Registre objectif de l’état physique – de ce qui 2. 
existe. Il concerne avant tout les effets plutôt 
que les causes. Un inventaire complet est un 
outil essentiel à cette étape. L’instructeur doit 
souligner que l’inventaire doit inclure tout le bâti 
– non seulement les bâtiments remarquables, mais 
encore les constructions modestes, vernaculaire et 
nouvelles – et tous les espaces publics (jardins et 
parc, éléments paysagistes, lots ou terrains vacants 
disponibles pour démolition).

Diagnostic et pronostic. Diagnostiquer, c’est 3. 
examiner et analyser l’état actuel en vue de 
déterminer les causes de détérioration probables. 
Il s’agit d’une approche intégrale qui passe par 
l’analyse de la totalité du site et par le recours aux 
connaissances des disciplines spécialisées et qui 
peut exiger de nouvelles recherches et un suivi 
à long terme. Le pronostic est implicite dans le 
diagnostic. En associant les conditions actuelles à 
la documentation et au diagnostic historiques, on 

peut estimer les pourcentages de détérioration et 
évaluer les risques, et, donc, dégager les priorités 
d’intervention lors de la prise de décision.

Il faut collecter et analyser une autre sorte  •
d’information concernant la forme et le paysage 
urbains, le panorama urbain, les relations entre 
les rues, les bâtiments et les espaces verts, et 
leur intégration à travers l’échelle, le style et 
les matériaux, les statues et les monuments, 
les couleurs (actuelles et historiques), le trafic, 
la circulation, les relations avec l’infrastructure 
complète de la ville, l’espace public et les rues 
(évacuation des eaux de pluie et revêtement des 
rues, signaux, plantations d’arbres, éclairage, 
trottoirs, devantures, poubelles, cabines de 
téléphone, arrêts de bus, signalisation), les 
données socio-économiques.

Les conclusions de l’étape analytique comprennent  •
des séries de cartes et de plans thématiques.

Enregistrer l’état actuel de la ville historique peut  •
offrir un jalon pour suivre les changements provenant 
d’agents naturels ou d’interférences humaines.

3. L’analyse FFOM

Dresser une simple liste des Forces, faiblesses,  •
opportunités et menaces (FFOM) contribuera à 
fournir une vue d’ensemble du contexte de la 
gestion.

Le rapport d’état est essentiellement un examen de  •
l’état physique actuel des éléments clefs de la ville 
historique et de ses environs immédiats.

L’examen doit porter sur les impacts naturels et  •
anthropiques.

L’instructeur insistera sur le fait que « état » signifie  •
non seulement les dommages causés à la ville 
historique, mais aussi les aspects positifs.
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SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Pressions et autres forces de changement
Faire connaître aux stagiaires les contraintes et  •
autres forces de changement pesant sur le site.

2. Questions de la gestion
Faire connaître aux stagiaires les questions de la  •
gestion. 

Aperçu des points à traiter 

SÉANCE 7 Evaluation du contexte de la gestion 

Thème principal: Cette séance aborde les contraintes 
et les occasions qui peuvent affecter la conservation et la 
gestion de la ville historique

1.Pressions et autres forces de changement

Cette étape de la planification concerne l’examen des  •
pressions pesant sur le site, le contexte de la gestion, 
les groupes d’usagers, les intérêts des intervenants 
et les contrôles légaux qui affectent l’importance du 
site, et d’autres forces de changement.

 
Les contraintes suivantes peuvent jouer contre le 
changement:

L’incompatibilité des valeurs et de la signification de la •	
ville historique avec les nouveaux usages envisagés.
La limitation ou l’absence de connaissances •	
spécialisées disponibles pour la recherche, la 
planification, la conservation, la conception, la 
construction, l’interprétation et la présentation, la 
gestion, le fonctionnement et la maintenance.
Les exigences (durée et coûts) d’éducation pour •	
atteindre un usage durable par des activités adéquates 
de gestion, de fonctionnement et de maintenance, 
pour fournir des connaissances spécialisées en 
matière de mise en œuvre et de conscientisation 
par les médias, et les institutions universitaires et 
techniques.

Les forces de changements et les occasions de 
développement suivantes peuvent jouer:

La demande de nouvelles utilisations et adaptations  •
qui peuvent être nécessaires pour satisfaire cette 
demande.
Des occasions d’utilisations et de changements  •
bénéfiques, telles que la réutilisation adaptative et la 
régénération axée sur la conservation.

Des occasions d’utilisations nouvelles et  •
complémentaires fournissant des revenus et des 
bénéfices à la communauté et au fonctionnement et 
à la maintenance de l’environnement historique.
Des occasions d’éducation et de tourisme en  •
améliorant l’interprétation et la présentation au 
public.

2. Questions de gestion

Exemples de questions principales pouvant être 
envisagées lors de l’examen du contexte de la gestion:

Contexte de développement régional et local. •	
Contexte légal et législatif.•	
Propriété.•	
Modèles d’utilisation de la terre et pressions sur le •	
développement.
Plans et propositions actuels.•	
Restrictions découlant de l’importance du site •	
patrimonial.
Autres contraintes culturelles et sociales.•	
Vues, éléments et planification des intervenants clefs.•	
Implication de la communauté locale.•	
Structures de gestion.•	
Etat physique du site patrimonial et son •	
environnement.
Contraintes physiques ou environnementales.•	
Etat et planification de l’infrastructure.•	
Ressources humaines, matérielles et financières.•	
Modèles d’utilisation du visiteur actuels et futurs.•	
Attitudes politiques et degré d’appui.•	
Base financière.•	
Base de pouvoir.•	
Structure et organisation.•	
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Ensemble de ressources et d’experts.•	
Systèmes de suivi et de maintenance.•	
Nombre de visiteurs, profils et incidence.•	
Evaluation de la recherche.•	

Cet examen doit être préparé par une équipe 
multidisciplinaire.

Aucun plan concernant l’avenir d’une ville historique 
ne fonctionnera à moins que tous les intervenants 
clefs ne soient impliqués dans sa conception et ne 
sentent qu’ils participent aux résultats proposés à titre 
de responsables.

SÉANCE 8 Politiques, objectifs et stratégie de gestion 
concernant la conservation, le développement et la 
maintenance des villes historiques

Thème principal: Fixation des buts, objectifs et politiques 
de gestion

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

Politiques et objectifs de gestion 
Apprendre aux stagiaires à fixer des buts et  •
politiques de gestion. 

Stratégies de gestion 
Apprendre aux stagiaires à formuler des stratégies.  •
Faire connaître aux stagiaires les principaux outils  •
de gestion. 

Aperçu des points à traiter 

Les buts sont des formulations générales concernant 
les résultats escomptés à long terme. Les politiques 
sont des règles concernant la gestion en cours de la 
ville historique.

Les objectifs se réfèrent dans ce contexte à des buts 
plus spécifiques à plus court terme. On constate 
que les buts relatifs aux villes historiques et aux sites 
patrimoniaux en général ont des choses en commun. 
Ainsi, tous les sites patrimoniaux se fixent pour but 
la conservation du patrimoine culturel et, dans 
une certaine mesure, les utilisations et l’éducation 
communautaires, et la recherche. Les objectifs servent 
à définir de quelle manière et dans quelle mesure l’on 
peut atteindre ces buts primordiaux.

Buts et objectifs sont le résultat d’une étude soignée 
de la Déclaration de signification et des conditions 
de gestion. Le propos principal est la conservation 

des valeurs culturelles du site. Pour ce faire, il est 
crucial d’évaluer clairement l’état de la gestion. De 
fait, collecter tous les éléments significatifs dans des 
analyses préalables permet de cerner des objectifs en 
rapport avec les buts.

La politique de conservation 

Le principe clef d’une politique de conservation 
est de protéger et de rehausser la signification de 
la ville historique. Il faut identifier les « limites des 
changements acceptables » (analyse LAC) pour 
garantir la moindre perte possible des valeurs et de la 
signification et la durabilité du site. Une politique de 
conservation doit inclure:

Des politiques permettant de conserver la valeur et  •
l’importance de l’environnement historique (zones 
urbaines, dont les détails des édifices, l’archéologie 
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enfouie, les éléments du paysage, etc.), en 
accord avec l’ensemble des lois, des orientations 
gouvernementales, des plans locaux ou structurels 
pertinents.
Les principes à suivre pour réparer, conserver,  •
maintenir et réutiliser le site.
Les principes de conservation à suivre pour l’utilisation  •
des terrains et l’aménagement urbain, aussi bien 
dans la ville historique qu’aux alentours.
La politique de conservation doit être globale et  •
porter sur tous les aspects significatifs du site. Elle 
doit être comprise par tous les intervenants et 
acceptée et adoptée par les autorités de planification 
pertinentes.

Une fois la politique de conservation acceptée et les 
forces de changement, les contraintes et les possibilités 
évaluées, il est possible de dégager une série d’options 
pour définir des politiques détaillées relativement 
à tous les aspects de la gestion du site.  Ceci exige 
un processus réitératif, dans la mesure où contrer 
certaines menaces peut créer de nouvelles possibilités 
et où l’exploitation de certaines possibilités peut 
mettre en danger l’importance de l’environnement 
historique.

Chaque choix de politiques doit:

Répondre efficacement aux besoins identifiés.•	
Etre réaliste et approprié aux conditions sociales •	
et politiques locales, à la disponibilités d’experts 
et aux possibilités et contraintes financières et 
économiques.
Les intervenants doivent mettre au point plusieurs •	
propositions de gestion qui seront analysées en 
fonction de leur faisabilité, mais on n’en choisira 
qu’une seule qui servira à structurer les plans de 
gestion et d’affaires.

Les stratégies définissent ce qu’il faut faire pour atteindre 
les objectifs par des actions concrètes. Le groupe de 
décideurs, de pair avec les personnes impliquées dans 
la gestion quotidienne du site, décidera des stratégies 
et des actions à suivre permettant d’atteindre les buts 
et objectifs.

Les stratégies définissent les personnels, les ressources, 
les structures de gestion et les exigences techniques et 
peuvent détailler le calendrier et la séquence d’actions 
particulière de conservation ou de gestion.
Les stratégies doivent être établies par ordre de priorité 
de sorte que les choses les plus importantes soient 
faites en premier ou le plus tôt possible.

On peut résumer comme suit les stratégies 
communément requises:

Exigences de conservation et, en cas de changements,  •
de planification, de conception et de construction.

Maintenance/suivi/évaluation environnementale. •
Organisation institutionnelle et de gestion ;  •
principaux gestionnaires et rôles ; programmes de 
mise en œuvre des politiques, et, pour les travaux 
suivants, équipements, personnels, opération et 
maintenance.
Planification des affaires. •
Gestion des visiteurs. •
Besoin de recherche sur le site. •
Education et implication de la communauté. •

Les stratégies doivent:

Etre cohérentes avec la signification culturelle du  •
site, l’énonciation de politiques et les objectifs.
Conçues de manière à ce que le plus important soit  •
fait en premier.
Décrire le processus de prise de décision, les politiques  •
et les structures.
Prendre en considération tous les impacts éventuels. •
Appuyer les objectifs et être en accord avec les  •
politiques.
Décrire les besoins à satisfaire pour atteindre les  •
objectifs.

Le calendrier du plan des travaux pour de grandes 
zones urbaines exige une vision intégrale de la façon 
dont la ville devra changer, soit sur le long terme 
(normalement trente ans), soit sur le moyen terme 
(normalement cinq ans) en vue de développer des 
programmes de travaux prioritaires, d’identifier des 
projets individuels, de tenir compte des ressources 
disponibles, des profits et des contraintes, des budgets, 
des coûts et des programmes d’affaires, et d’équilibrer 
dépenses et financement.

Le coût de toutes les stratégies doit être réaliste 
et reposer sur les ressources en connaissances 
spécialisées, en technologie et en financement dont 
on disposera probablement. Le financement peut 
s’avérer parfois fondamental dans le choix d’une 
stratégie préférentielle. Les dépenses concernant la 
maintenance essentielle doivent être bien justifiées, 
même si l’avenir à long terme de la ville historique 
est encore incertain. Des environnements historiques 
peuvent être parfois si importants sur le plan culturel 
que les autorités exigent leur conservation, même 
si, sur le court terme, aucun avantage financier et 
économique direct ou indirect ne peut être envisagé. Il 
peut être nécessaire de donner la priorité aux travaux 
qui engendreront des revenus à même d’aider à 
financer le reste du programme, ou de fournir une 
infrastructure de base ou de répondre à des priorités 
de développement extérieures.  De nouveaux travaux 
exigeant un changement ne devraient être engagés 
que si l’on dispose d’une génération de revenus et 
de dépenses annuelles en matière d’opération et de 
maintenance, et que si la viabilité de tous travaux dans 
l’environnement historique est prouvée.
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Quand une stratégie exige un large appui de 
nombreux intervenants, il peut s’avérer essentiel, pour 
promouvoir ce soutien, de la justifier par des plans de 
gestion et d’affaires adéquats.

Les actions constituent les pas que nous ferons 
pour changer les choses. Elles s’inscrivent dans une 
stratégie répondant aux principes du plan de gestion 
et sont programmées dans un document concret : le 
Plan d’action.

Les questions centrales (et les recommandations 
connexes) à fixer dans le Plan d’action sont les 
suivantes :

Environnement et structure urbaine (modèles de 
rues; revêtement ; mobilier de rue ; archéologie ; 
conservation des édifices ; nouveaux développements 
; espaces verts publics ; contrôles et orientations de 
planification spécifiques, etc.).

Trafic et transport (plan du trafic ; stationnement;  •
révision automobile ; transports publics ; facilités 
piétonnières ; voitures de tourisme et bateaux de 
croisière; cyclistes, etc.).
Commerce (études des ventes au détail ; commerce  •
local ; commerce de spécialités, etc.).
Logement (études démographiques ; développement  •
futur du logement ; modes de propriété).
Emploi et formation, affaires et institutions (bureaux ;  •
petites entreprises/ateliers ; institutions ; installations 
communautaires).
Tourisme et loisirs (stratégie touristique ; croissance et  •
stabilisation du nombre de visiteurs ; profit maximum 
des visiteurs sur l’économie locale ; soutien des activités 
culturelles ; promotion des installations récréatives 
et sportives ; amélioration de l’interprétation de la 
ville historique ; création d’une grande variétés de 
logements pour visiteurs ; amélioration de la qualité 
des services et des produits destinés au visiteur ; 
amélioration de la gestion des visiteurs).
Information et conscientisation publiques (actions  •
d’information telles qu’aide technique aux 
propriétaires, aide financière aux propriétaires, 
aux locataires, aux commerçants ; information aux 
visiteurs ; conscientisation dans les écoles au sujet 
des édifices).
Recherche (préparation de manuels pour la  •
conservation et la maintenance des bâtiments 
historiques ; mise au point d’orientations en matière 
de conception ; développement d’études découlant 
d’autres questions de gestion).
Renforcement des capacités (formation spécialisée  •
destinée aux architectes, planificateurs, promoteurs, 
artisans).

  
Le Plan d’action comprend aussi des Plans d’amélioration 
et des Possibilités de développement, qui peuvent 

concerner des édifices historiques, des édifices non 
protégés appelés à être modifiés, altérés ou démolis 
et reconstruits, des améliorations de paysages de rue, 
des améliorations de rues commerciales, des projets de 
signalisation et de publicité, des plans de revêtement, 
des plans de plantations, des requalifications de 
squares, etc. Pour chacun des points susmentionnés, les 
plans d’amélioration proposés définissent le calendrier, 
les coûts, les sources de financement, décrivent les 
travaux, précisent les organes responsables. Les projets 
d’amélioration à inclure éventuellement dans le Plan 
d’action sont les suivants : 1) requalification des zones 
dégradées ; 2) revitalisation de rues commerciales et des 
édifices environnants ; 3) programmes de relèvement 
; 4) programme d’amélioration de l’éclairage public ; 
5) projets de revêtement de zones piétonnières et de 
squares ; 6) espaces verts publics et terrains de jeux 
pour enfants, etc.

Pour identifier les Possibilités de développement en 
tant que partie du Plan d’action, il faut élaborer une 
carte indiquant les lots vides et les édifices pouvant 
être démolis dans le cadre de projets (construction 
récente, inappropriée, sans rapport avec le contexte 
historique et dans de pauvres conditions), à partir de 
laquelle on établira les possibilités de développement 
réelles en vérifiant l’état de la propriété et d’autres 
questions pour chaque lot vide.

Une fois identifée chaque possibilité de développement 
– conception de remplissage ou de lots multiples 
– on mettra au point un projet qui respectera les 
réglementations et les orientations conceptuelles 
de la ville historique. Le gestionnaire du site et une 
commission spécial évalueront chaque proposition et 
contrôleront son adéquation.

Le Plan de conservation est un dessin conceptuel 
détaillé qui indique graphiquement les changements 
proposés et aborde le traitement des caractéristiques 
du site. De plus, il peut  identifier les étapes des travaux 
proposés. Un plan de conservation détaillé doit être 
élaboré pour les zones de conservation pressenties et 
complété par des réglementations.

Les réglementations seront les suivantes:
 •
Garantir des travaux de conservation appropriés.  •
Limiter les nouveaux projets de développement  •
extensifs incompatibles avec les modèles d’utilisation 
du terrain traditionnels.
Eviter les projets de développement agressifs,  •
les emplacements ou les conceptions non 
recommandables.
Permettre de contrôler le nombre de visiteurs et  •
éviter le surdéveloppement du tourisme.
Favoriser les développements à petite échelle et les  •
structures commerciales de qualité.
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Contrôler la signalisation et la publicité commerciale. •
Interdire les constructions à grande échelle dans la  •
ville historique.

Les orientations peuvent inclure les recommendations 
ci-après:

Eviter la sur-restauration du site selon des apparences  •
qu’il n’a jamais eues.
Eviter de diviser ou de réunir deux ou plusieurs lots  •
pour bâtir une seule construction.
Les changements du plan et de la fonction doivent  •
être basés sur des études fixant les limites de ce qui 
est acceptable.
Eviter d’imiter un style ou une période architectural  •
antique dans les ajouts, sauf dans les rares cas 
où un dessin contemporain ferait tort à l’unité 
architecturale d’un ensemble ou d’un groupe.
Installer et construire les services mécaniques là où ils ne  •
feront pas tort au plan, aux matériaux et à l’apparence, 
ou là où ils ne seront pas blessants pour la vue.
Exigences de sécurité et de code. •
Respecter les exigences de sécurité de façon à  •
préserver le caractère essentiel du bien et procurer 
un accès aux handicapés sans porter atteinte au 
caractère du bien.

Les instructeurs insisteront sur le fait que le 
développement d’orientations conceptuelles pour 
les villes historiques caribéennes exige un soin et 
des études particulières, dans la mesure où leur 
authenticité/intégrité est sérieusement menacée par 
de nouvelles constructions inappropriées. Qualité 
élevée et nouvelle conception appropriée sont rares 
dans les villes historiques caribéennes. L’inadéquation 
est manifeste dans la conception architecturale, ainsi 
que dans les détails, le rythme, les échelles, les masses, 

la hauteur, les volumes, les retraits, le caractère, les 
matériaux, les couleurs, les toits, qui ont une incidence 
négative sur les édifices, les paysages et les silhouettes 
existants.

Les orientations en matière de conservation peuvent 
être élaborées sous forme d’un manuel qui cherchera 
à être un outil utile aux entrepreneurs et aux 
propriétaires, qui visera à garantir que les changements 
prévus du bien conserveront et renforceront la valeur 
universelle exceptionnelle et le caractère historique 
des édifices et des rues de la zone urbaine protégée. 
Le manuel définira les principaux éléments structurels 
et les matériaux locaux clefs, et recommandera une 
série de mesures de conservations économiquement 
viables. Il visera aussi à promouvoir des pratiques de 
conservation responsables qui aideront à préserver 
les ressources patrimoniales irremplaçables du site. Il 
recommandera des mesures appropriées et réalistes 
pour maintenir et préserver les édifices et suggérera 
des orientations concernant les changements du 
tissu historique, les remplacements, les ajouts ou les 
nouvelles constructions.
 
Les questions de maintenance peuvent aussi être 
abordées dans ce manuel, ou dans un document à part. 
Les recommandations en la matière doivent suggérer les 
mesures préventives ou correctrices que les propriétaires  
doivent prendre pour préserver leurs édifices. Les 
orientations seront généralement organisées par 
éléments architecturaux et comprendront aussi des 
sections relatives aux rues et aux paysages.

Ce thème présente quelques points difficiles 
d’importance cruciale et doit être bien illustré par des 
exemples concrets ; l’exercice correspond aidera à les 
comprendre dûment.
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SÉANCE 9  Mise en œuvre, suivi et examen 

Thème principal: Exigences en matière de mise en oeuvre, 
de suivi et d’examen. 

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Mise en oeuvre Comment mettre en oeuvre un plan de gestion.  •

2. Suivi

Comment fixer les indicateurs permettant de  •
mesurer l’état de conservation.
Connaître les outils de suivi et se familiariser avec les  •
archives et les bases de données.

3. Examen et révision
Prendre conscience de la nécessité d’un examen  •
et d’une révison périodiques.

Aperçu des points à traiter 

1.Mise en oeuvre

Tout plan de gestion doit fixer comment et par qui il 
doit être mis en œuvre. Une équipe composée d’experts 
doit être installée pour superviser la mise en oeuvre du 
plan: elle doit avoir la continuité institutionnelle requise 
pour pouvoir adopter une vision à long terme. Les 
intervenants clefs doivent être informés et consultés 
relativement à toutes les principales décisions.
 
L’équipe devrait recourir tout au long de la mise en 
oeuvre au cadre de gestion ci-après qui doit être 
clairement défini dans le plan en soi:

Comprendre les ressources, les politiques agréées et  •
les problèmes à régler. 
Planifier le travail et son programme d’exécution. •
Organiser les gens et les tâches. •
Coordonner et superviser l’exécution du travail, et  •
enregistrer en les justifiant les actions entreprises.
Examiner régulièrement les ressources, les politiques  •
du plan de gestion et la résolution des problèmes 
avant de planifier et de programmer de nouveaux 
travaux.

La mise en oeuvre implique ce qui suit:
 

Instruction et adoption du plan (publication ; audiences  •
publiques ; adoption ; effets législatifs du plan).

Ressources logistiques et humaines à établir, dont: 

Un gestionnaire du site employé par la mairie ou  •
par la commission de la ville historique, chargé entre 
autres de planifier la mise en œuvre du Plan d’action 
; de lancer et de gérer les projets recommandés dans 
le plan ; de collaborer avec les intervenants clefs et 
les communautés locales ; de compiler et d’actualiser 
les programmes d’action annuels découlant du Plan 
d’action ; d’examiner tous les ans le Plan d’action.
Un groupe de partenariat : cadres et présidents des  •
organisations intervenantes clefs.
Groupes de travail pour faciliter la mise en œuvre  •
de questions ou de projets spécifiques dans le 
Plan d’action, tels que recherches, interprétation, 
promotion et résultats ; ou un projet d’amélioration 
environnementale.

Ressources humaines : Chargées de guider ceux qui 
entreprennent le travail sur le site et de les encourager 
à s’assurer que les politiques et actions entreprises le 
sont de manière à protéger et à renforcer l’importance 
de celui-ci.

Certaines des propositions et actions exigeront une 
nouvelle manière de travailler de la part de l’équipe et 
de hiérarchiser la gestion du temps. De nombreuses 
initiatives seront exécutées en allouant les fonds 
disponibles sur les budgets ; d’autres dépendront de 
la disponibilité de nouvelles sources de financement 
; la recherche de fonds joue donc un rôle vital et fait 
partie intégrante de la mise en œuvre.
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2.Suivi 

Les villes et établissements historiques comprennent  •
des quartiers différents ayant leurs propres 
caractéristiques, fonctions, utilisation des terres 
et devant faire l’objet d’un suivi. Si l’on prend les 
enquêtes et d’autres sources d’information les plus 
récentes comme fondements, les changements 
peuvent être suivis de différentes manières. Le Plan 
de gestion devra indiquer la manière appropriée de 
garantir le meilleur suivi possible en fonction du site 
et de sa complexité. Les archives et les documents 
d’archives constituent un facteur important en 
matière de suivi.

La responsabilité locale du suivi retombe sur  •
les organisations ou les individus chargés de la 
conservation des valeurs patrimoniales du site.

3. Examen et révision

Les politiques de gestion ne devant jamais être 
considérées comme définitives, il est donc essentiel 
de garantir une stratégie d’examen périodique. Le 
plan de gestion doit donc être conçu de manière 
à pouvoir être modifié en fonction de demandes 
changeantes. Un examen régulier garantira qu’il 
répond aux besoins réels.

LECTURE 10 Elaboration d’un  Plan de gestion 

Thème principal: Orientations concernant l’élaboration et 
la présentation d’un plan de gestion d’une ville historique

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Elaboration d’un plan de gestion
•	 Apprendre	 à	 élaborer	 un	 Plan	 de	 gestion	 :	 •
structure, contenu, format, style. 

Aperçu des points à traiter 

1. Elaboration d’un plan de gestion

L’instructeur expliquera les différentes modalités des 
plans de gestion et leurs caractéristiques communes 
(complet et intégré, bref, concis et accessible, 
comparable et compatible avec d’autres plans, ayant 
force de loi).

Un plan de gestion typique est structuré comme suit 

Une introduction, qui peut inclure les points ci-après:

Résumé de la gestion décrivant les objectifs du  •
projet.
Bref aperçu historique donnant le contexte historique  •
de la ville en question.
Propos et nécessité du plan de gestion et  •
méthodologie d’élaboration (objectif du plan de 
gestion, points à aborder, orientation du travail et 
techniques à utiliser, format).
Description des limites (limites physiques de la ville  •
historique: «zone centrale» et  «zone(s) tampon(s)».

Le texte principal en deux parties : 1) « Compréhension 
du site » et  2) « Prise de décision».

La première partie apporte la documentation 
et l’évaluation des caractéristiques, éléments et 
qualités de la ville historique. Les sections : histoire 
du site, conditions actuelles et analyse et évaluation 
identifient les valeurs associées à celle-ci et définissent 
sa signification et son authenticité/intégrité. La 
description et l’évaluation sont présentées sous forme 
à la fois de textes et d’illustrations (plans et cartes, 
photos, etc.)

La seconde partie articule la stratégie de préservation 
en vue d’une gestion à long terme du paysage culturel, 
à partir de sa signification, des conditions actuelles et 
de son usage. Elle envisage aussi les buts et objectifs 
de la gestion : politiques, stratégies, plan d’action, 
réglementations, orientations et manuels relatifs à 
la protection, à la conservation et à la maintenance 
du patrimoine, ses utilisations et interprétation 
contemporaines, plans et conceptions alternatifs 
(autrement dit, plan de conservation).

L’instructeur montrera aux stagiaires différents 
exemples de plan de gestion et commentera leurs 
formats.
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SÉANCE11  Bonnes pratiques en gestion de villes 
historiques: études de cas

Thème principal: Illustration des cours théoriques par 
des études de cas représentants de bonnes pratiques de 
terrain

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Caractéristiques des bonnes pratiques 
Apprendre à identifier de bonnes pratiques et à  •
tirer des leçons de l’étude de leurs caractéristiques 
fondamentales.

2. Exemples de bonnes pratiques en Amérique, 
en Europe et dans les Caraïbes

Apporter une compréhension meilleure et moins  •
abstraite de la gestion de la conservation par des 
études de cas.

Aperçu des points à traiter 

Les séances antérieures du module ont donné une 
série d’aperçus de l’évolution et de l’état actuel de 
la gestion des villes historiques dans le monde. Bien 
que celle-ci soit encore dans les langes et que l’on 
ne dispose pas encore d’une évaluation des bonnes 
pratiques, l’on peut envisager les critères suivants :  

Contributions faites à la conservation des valeurs de  •
la ville. 
Contributions faites à la régénération économique  •
de la ville.
Dans quelle mesure un projet a agi comme catalyseur  •
de la gestion ultérieure de la conservation de la ville.
Contributions faites à l’esprit et à la cohésion sociale  •
de la communauté.
Contributions faites au renforcement des capacités  •
locales à planifier et à influencer la conservation et 
le développement durable de la ville.

Durabilité environnementale du projet. •
Partenaires impliqués. •

Une série d’études de cas illustre les bonnes pratiques 
en gestion des villes historiques:

Expérience américaine: Québec (Canada); Campeche  –
et Oaxaca (Mexique) ; Montevideo (Uruguay); Quito 
(Equateur). 

Expérience européenne: Bath et Edinburgh  –
(Royaume-Uni); centres-villes historiques de 
Bordeaux et de Lyon (France); centres-villes 
historiques de Vienne et de Graz (Autriche); San 
Gimignano et Sienne (Italie). 

Expérience caribéenne: Vieille-Havane (Cuba);  –
Willemstad (Curaçao).
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Conclusions et clôture

La dernière séance est consacrée aux conclusions du module et aux exercices.

Après un aperçu de tous les thèmes, l’instructeur résumera l’information collectée par 
les stagiaires durant les travaux de cours et de terrain.

Il rappellera les concepts liés à la conservation et à ses avantages pour une ville 
historique et comment le patrimoine peut être un catalyseur de régénération sociale et 
économique.

Il soulignera le rapport existant entre conservation et développement durable, insistant sur 
le fait que la réutilisation de bâtiments et l’amélioration des espaces publics contribuent 
à renforcer un sens d’appartenance à un lieu, alors que de nouveaux développements 
à grande échelle risquent de faire disparaître la fine trame qui caractérise les lieux 
historiques. Par ailleurs, la restauration de bâtiments historiques crée des emplois et 
contribue à stimuler les économies locales. Une ville historique attrayante peut contribuer 
à attirer des investissements étrangers et à soutenir des affaires de toutes sortes, et pas 
seulement touristiques.

La ville historique contribue à améliorer la qualité de la vie et permet aux gens de mieux 
comprendre la diversité et la nature changeante de leur communauté. Usage mixte, 
densité élevée, quartiers historiques à échelle humaine constituent des modèles pour 
de nouvelles communautés durables. Les sites historiques sont aussi un puissant foyer 
d’activités culturelles.

La séance conclut sur un bref rappel de l’éthique de la conservation.

Les stagiaires seront invités à créer un réseau régional afin de poursuivre les débats et 
d’échanger des expériences et des connaissances spécialisées.

Le cours s’achève sur une clôture officielle par des représentant clefs des autorités de 
conservation locales.
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VISITE DE TERRAIN

Objectif central: Permettre aux stagiaires d’appliquer les 
concepts appris durant le stage en simulant des situations 
de projet réelles et de collecter des informations en rapport 
avec les exercices

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Définir les limites de la « ville historique » 

Informer les stagiaires des critères existent pour  •
définir les limites d’une ville historique (zone 
centrale et zone tampon).
Informer les stagiaires des rapports entre le  •
centre historique et la ville en soi.

2. Connaître la ville historique 
Apprendre à voir et à « lire » la ville historique en  •
fonction d’objectifs de gestion.
Apprendre à enregistrer les données de terrain. •

3. Planifier et conduire une visite de terrain
Apprendre à planifier et à conduire une visite de  •
terrain en fonction de différents objectifs.

1. Définir les limites de la « ville historique »

Tous les stagiaires visiteront la ville historique et son  •
environnement bâti ou naturel (première partie), 
tandis que la visite du secteur spécifique (étude de 
cas) se fera par petits groupes (deuxième partie).
La visite du site sera organisée à l’avance. L’instructeur  •
fournira dès le premier jour, durant la séance « 
Introduction au module », un jeu contenant tous 
les éléments concernant l’histoire et la topographie 
(documents écrits, plans, cadastres, iconographie 
et carte touristique actualisée), à raison d’un par 
stagiaire.
Sous la conduite de l’instructeur, les stagiaires  •
commenceront la visite par un point d’accès 
stratégique (porte de la ville, par exemple) et 
chemineront dans ses limites et au-delà (la « zone 
de conservation », si elle est déjà nommée ainsi à 
l’échelle nationale ou, le cas échéant, le « site du 
patrimoine mondial ».
Si la zone historique n’est pas encore identifiée,  •
l’instructeur préparera à l’avance une proposition 
de limites d’une zone historique potentielle dont 
la protection sera envisagée. Les stagiaires seront 
encouragés à examiner ces limites en fonction de 
leurs découvertes et de leurs critères.

L’instructeur expliquera les critères permettant de  •
définir la « zone de conservation » et soulignera la 
complexité de cette tâche.

2. Connaître la ville historique

L’instructeur soulignera qu’il est tout à fait différent  •
de définir une ville historique à des fins de gestion 
et à des fins de recherche ou de conservation. Par 
exemple, un projet de gestion peut se borner à 
des changements dans la zone de conservation 
concernée, tandis que les planificateurs devront aussi 
envisager de plus larges facteurs géographiques 
(zones tampons, ville entière ou sa région) afin de 
gérer efficacement la zone protégée.
L’instructeur expliquera l’importance du contexte  •
(environnement bâti ou naturel autour de la ville 
historique), de ses incidences négatives ou positives 
sur le site, de l’intégration impérative de la zone 
historique dans la ville en soi, du rôle que la ville 
historique joue (ou peut jouer) dans le développement 
de la ville en soi.

Les questions à envisager en matière de limites sont 
les suivantes:



35

MODULE 5
Gestion des centres historiques

Géographie du secteur. •
Connexions avec d’autres sites patrimoniaux. •
Intérêts des communautés locales et autochtones. •
Sensibilité de parties spécifiques de la zone. •
Planification et administration locales et régionales. •

3. Planifier et conduire une visite de terrain

La visite se poursuivra dans le secteur de la  •
ville historique dont l’instructeur soulignera les 
principales caractéristiques : principaux monuments, 
architecture vernaculaire, styles architecturaux, 
typologies principales, morphologie urbaine, usages 
principaux et localisation, zones commerciales, etc.
L’instructeur identifiera à l’avance les secteurs  •
d’étude et en assignera un par équipe.

Chaque équipe reconnaîtra les limites du secteur  •
d’étude (îlot ou quartier) ; le chef d’équipe  
repartira les tâches et établira un calendrier pour 
les observations et les notes et pour la liaison des 
données de terrain à d’autres types de données.
Les stagiaires feront des observations de terrain et  •
prendront des notes (écrites, croquis à main levée, 
photos) qui permettront de :

Analyser le rapport entre la zone d’étude et ses  •
alentours (naturels ou urbains).
Identifier les caractéristiques du site. •
Identifier les principales étapes de développement  •
du site à travers l’histoire.
Identifier les typologies et styles architecturaux  •
principaux.

EXERCICES ET SÉMINAIRES

Objectif principal: Permettre aux stagiaires d’appliquer 
les concepts appris durant les conférences

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Elaboration de la visite de terrain et de  
l’exercice connexe

Apprendre aux stagiaires les objectifs que  •
poursuivent la visite de terrain et l’exercice, et les 
familiariser avec les attentes des organisateurs, 
le calendrier et d’autres questions logistiques. 
Les stagiaires ayant reçu la documentation de 
fond à la séance liminaire, ils pourront réfléchir 
sur les thèmes et prévoir des questions.

2. Déroulement de la visite de terrain et de l’exercice Séances de travail guidées. •

3.Conclusions de l’exercice et présentations 
Les stagiaires présentent leurs conclusions à des  •
professionnels en séance publique et en reçoivent 
des réflexions et des remarques.

1.Elaboration de la visite de terrain 
et de  l’exercice connexe

Consacré à un site concret, l’exercice doit en prendre •	
en considération les avantages et les inconvénients. 
Compte tenu de ses caractéristiques et de ses 
dimensions, il doit être choisi en fonction des 
critères suivants : 1) l’endroit du stage ; 2) la facilité 
d’accès au site ; 3) le profil des stagiaires et de leurs 
attentes ; 4) les problèmes que présente le site ; 5) sa 

capacité à illustrer au mieux les questions abordées 
au stage.
L’exercice stimule le travail en équipe. De petits •	
groupes de stagiaires travailleront ensemble soit sur 
un thème commun, mais à des endroits différents, 
soit sur des sous-thèmes, mais au même endroit. 
Ceci permettra aux stagiaires aux antécédents variés 
d’échanger et de partager des expériences, tout en 
approchant le thème selon des angles différents, 
mais complémentaires, et de dégager un consensus 
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en intégrant des perspectives différentes, voire 
parfois divergentes.
A la première séance liminaire, l’instruction •	
demandera aux stagiaires de composer des équipes 
et d’en choisir les chefs.
Les équipes devront être composées de participants •	
aux antécédents différents afin de mieux simuler des 
situations réelles.

Les sujets des quatre exercices sont en rapport avec 
les conférences concrètes et comprennent les thèmes 
suivants :

Inventaire des structures bâties et des espaces 1. 
publics dans une partie de la ville historique (un 
îlot ou un quartier).
Evaluation des valeurs. Déclaration de signification 2. 
(ou Déclaration de VUE dans le cas d’une ville 
inscrite au Patrimoine mondial).
Identification des questions de gestion par une 3. 
enquête de contexte.
Association entre analyse et prise de décision : 4. 
élaborer des politiques, fixer des objectifs, formuler 
des stratégies et préparer le Plan d’action.

2.Déroulement de la visite de terrain et de 
l’exercice

Il faudra laisser le temps suffisant aux stagiaires pour  •
s’informer à fond des exigences et des résultats 
escomptés, lire et entreprendre leur recherche, visiter 
le site et travailler de concert. Il faudra calculer la 
durée de chaque activité, compte tenu du calendrier 
serré du module.
Les visites devront être bien organisées et  •
l’information de fond requise en fonction des 
objectifs de l’exercice devra être prête à l’avance : 
introduction aux questions, résumé des expériences 
locales passées, contraintes et ressources disponibles. 

Il faudra désigner un responsable local qui apportera 
son aide durant ce stage d’une semaine.
Il faudra préparer à l’avance  un jeu de documentation  •
contenant les données de référence essentielles 
pour les quatre exercices : cartes, croquis, dessins 
et photos du site, ses caractéristiques importantes, 
chronologie des principaux événements historiques, 
exemplaires des réglementations pertinentes, 
procédures, engagements, plans de protection, etc. 
Cette information ne s’obtenant pas rapidement en 
règle générale, il faudra s’y préparer assez à l’avance. 
Chaque stagiaire devra recevoir un jeu de l’exercice.

3.Conclusions de l’exercice et présentations 
(séminaire)

Les conclusions des exercices et les résultats des  •
travaux pratiques seront présentés au séminaire 
suivant chaque exercice.
Il faudra laisser assez de temps pour que chaque  •
équipe présente son travail et fasse l’objet de 
remarques, et pour que toutes les présentations 
soient discutées en conclusion.
Les présentations devront suivre le format préétabli  •
(introduction générale au thème en fonction du 
secteur étudié, brève présentation du plan de travail, 
méthode de travail et résultats) et ne pas dépasser 
la durée prévue.
Il est recommandé d’inviter aux séances les  •
responsables des questions abordées durant l’exercice 
afin que les remarques finales soient plus réalistes.
L’instructeur chargé de générer et de conduire une  •
discussion interactive doit insister sur l’importance 
des remarques pour l’ensemble de l’exercice, et ce 
à différents niveaux : remarques des autres équipes, 
de l’instructeur ou des instructeurs, du public.
Chaque séminaire prendra fin sur des remarques  •
finales des stagiaires auxquels on demander d’évaluer 
l’efficacité de l’exercice.
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EXERCICE 1 Inventaire des structures bâties et des 
espaces publics

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Planification de la méthodologie concernant 
l’inventaire des structures bâties et des 
espaces publics 

Informer les stagiaires des principales étapes d’un  •
inventaire des structures bâties et des espaces 
publics d’une ville historique.
Apprendre aux stagiaires à planifier les tâches de  •
l’inventaire, les calendriers et les ressources.

2. Introduction à l’utilisation du Système 
d’information géographique (SIG)

Familiariser les stagiaires avec les systèmes  •
d’information utilisés durant les inventaires.

3. Conception des projets de formats 
  d’enquête   

Apprendre aux stagiaires à concevoir un  •
format d’enquête spécifique pour chaque ville 
historique.

4. Enquête et enregistrement
Apprendre aux stagiaires à mener une enquête  •
sur les structures bâties et les espaces publics et 
à en informatiser les résultats.

Orientations pour la conduite de l’exercice

Cet exercice concerne une section (échantillon) de  •
la ville historique : un îlot ou un quartier, et implique 
des travaux de terrain et des travaux de cours.
Le lieu de travail doit être équipé d’assez d’ordinateurs  •
pour que chaque équipe puisse numériser un 
échantillon de format d’enquête.
Il vaut mieux disposer d’un instructeur par équipe afin  •
de mieux superviser les travaux de terrain et de cours.
L’exercice est axé sur la planification d’un inventaire,  •
dont la préparation et l’utilisation d’un format 
d’enquête sur mesure.
La planification comprend une étape préliminaire  •
de documentation et de collecte de cartes et 
d’inventaires préalables provenant des archives 
locales. Cette documentation devra être fournie 
par l’instructeur  dès le premier jour, à raison d’un 
exemplaire par stagiaire, durant la séance liminaire.
L’instructeur expliquera le calendrier de travaux et  •
distribuera les tâches. Les groupes établis deviendront 
des équipes d’enquête.
Les stagiaires contrôleront sur place la validité de  •
la cartographie disponible et signaleront si elle doit 
être actualisée. La zone d’étude sera ensuite divisée 
en secteurs et blocs dûment identifiés.

A cette étape, on expliquera la construction du SIG  •
et l’informatisation susmentionnée. Néanmoins, 
pour la réussite de l’exercice, l’enregistrement de 
données de l’enquête se fera par Excel, puisque le 
but de l’exercice est de simuler une méthodologie 
de planification de l’inventaire plutôt que l’utilisation 
du SIG qui peut fonctionner en soi en tant que 
module.
L’équipe préparera collectivement trois sortes de  •
formats d’enquête ne dépassant pas deux pages 
chacun: bâtiments remarquables ; espaces publics (les 
espaces privés devant être inclus dans les formats des 
bâtiments) et bâtiments ordinaires (format simplifié), 
contenant des données descriptives et prescriptives 
ou au moins une photo.
Les stagiaires mettront à l’essai les formats d’enquête  •
et les réviseront. Ensuite, chaque stagiaire remplira 
un format correspondant à une structure bâtie ou à 
un espace public. Chaque groupe doit couvrir toutes 
les catégories susmentionnées.
Les données de l’enquête seront ensuite informatisées  •
(Excel).
L’instructeur soulignera comment créer, utiliser et  •
gérer une base de données SIG.
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EXERCICE 2  Examen des valeurs. Déclaration 
de signification

•Cet	exercice	ne	comprend	que	des	travaux	de	cours.	
•Il	simulera	une	consultation	avec	des	intervenants	(rôles	joués	par	les	stagiaires).
•Vu	la	nature	de	cet	exercice,	il	est	préférable	de	compter	un	instructeur	par	équipe

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Evaluation et équilibre des valeurs

Apprendre les méthodes employées pour  •
identifier et analyser une vaste série de valeurs 
patrimoniales.
Apprendre à attribuer et à hiérarchiser les valeurs  •
du site.

2. Déclaration de signification 

Apprendre à formuler une déclaration de  •
   signification (ou de valeurs universelle 

exceptionnelle en cas de site du patrimoine 
   mondial).

Orientations pour la conduite de l’exercice
 
•	L’importance	culturelle	de	la	zone	d’étude	ne	peut	

être évaluée que par rapport à la ville historique et 
au contexte culturel des Caraïbes. La polyvalence du 
patrimoine caribéen suggère une approche plurale, 
éclectique pour évaluer sa valeur. Il faut forcément 
faire des comparaisons avec des biens similaires dans 
la région pour mieux évaluer l’importance culturelle 
d’un site donné et sa singularité.

•	Chaque	 équipe	 travaillera	 d’une	 manière	
indépendante sous la conduite de l’instructeur (ou 
des instructeurs).

Les stagiaires seront invités à:

1. Attribuer des valeurs au site et à les recenser par 
ordre hiérarchique.

2. Rapporter les valeurs aux éléments et 
caractéristiques du site.

3. Rédiger une Déclaration de signification 
actualisée de la zone d’étude si le site n’est 
pas inscrit au patrimoine mondial ; rédiger ou 
actualiser la Déclaration de valeur universelle 
exceptionnelle, s’il l’est.

•	Pour	 faciliter	 l’évaluation,	 l’instructeur	 proposera	
une typologie provisoire des valeurs patrimoniales, 
ce qui permettra d’écouter et de comparer les 
vues des stagiaires. Mais il devra toutefois insister 
sur son caractère provisoire et sur le fait qu’il se 
peut qu’elle ne soit pas adaptée au site donné : il 
s’agit en fait simplement d’une tentative de créer 
un point de départ commun à partir duquel il serait 
possible d’en établir une autre spécifique pour le 
site concerné. La typologie provisoire peut inclure 
les valeurs culturelles (historiques, esthétiques, 
symboliques, spirituelles/religieuses, politiques) 
et socio-économiques (sociales, utilitaires, non 
utilitaires).

•	Les	 stagiaires	 situeront	 les	 différentes	 valeurs	 par	
ordre hiérarchique.

•	Ils	 établiront	 ensuite	 durant	 l’exercice	 une	 liste	 des	
éléments et caractéristiques significatifs du site 
où inscrire ces différentes valeurs (par exemple, 
juxtaposition de styles architecturaux, agencements 
urbains distinctifs, forme urbaine et éléments 
naturels, paysages urbains, compositions et vues de 
paysages, bâtiments et intérieurs historiques, statues 
et monuments, communautés multiculturelles, etc.).

•	A	partir	de	cette	évaluation,	les	stagiaires	rédigeront	
une Déclaration de signification en tant que résumé 
concis de l’importance culturelle.
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EXERCICE 3  Identifier les questions de gestion; 
conduire une enquête de contexte de gestion

•	Cet	exercice	ne	comprend	que	des	travaux	de	cours.	
•	Vu	la	nature	de	cet	exercice,	il	est	préférable	de	compter	un	instructeur	par	équipe.

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Contexte actuel de la gestion et son incidence 
sur la conservation et la gestion futures de la 
ville historique

Faire prendre conscience aux stagiaires de la  •
nécessité d’évaluer le contexte de la gestion 
actuel.
Faire prendre conscience aux stagiaires des  •
contraintes et des avantages relatifs à la 
conservation et à la gestion du site.

2. Questions de la gestion
•	Apprendre	à	identifier	les	questions	

clefs de la gestion. 

3. Conduire une évaluation  du contexte 
    de la gestion

•	Apprendre	comment	diriger	une	
enquête du contexte de la gestion.

Orientations pour la conduite de l’exercice

•	Les	 facteurs	 pertinents	 autres	 que	 l’état	 de	
conservation qui pourraient affecter la gestion 
du site sont, entre autres : le cadre juridique, 
la disponibilité de ressources, le contexte du 
développement régional et local, la recherche et 
l’éducation, l’utilisation des terres et les contraintes 
du développement, le développement touristique, 
les besoins communautaires.

•	Les	 stagiaires	 identifieront	 d’abord	 collectivement	
les questions clefs de la gestion d’une ville historique 
entière, puis, par petits groupes, les questions 
pertinentes de la zone d’étude.

On trouvera ci-après des exemples des principales 
questions:

Contexte et planification régionaux.  •
Propriétés des ressources patrimoniales et régime  •
juridique.
Modèles d’utilisation régionale de la terre et  •
contraintes du développement.
Plans et propositions en cours. •
Restrictions découlant de la signification de la  •
ville historique.
Autres contraintes culturelles et sociales. •

Vues, éléments et planification des intervenants  •
clefs.
Implication de la communauté locale. •
Structures de la gestion. •
Etat physique de la ville historique et de son  •
environnement.
Contraintes physiques ou environnementales. •
Etat de l’infrastructure et planification. •
Ressources humaines, matérielles et financières. •
Modèles d’utilisation du visiteur actuels et  •
prévus.
Structure de pouvoir locale, régionale ou  •
nationale.
Attitudes politiques et niveau d’appui. •
Ressources financières. •

Une fois les questions clefs identifiées, chaque équipe 
préparera une liste de questions provisoire à ajuster 
et à compléter durant les discussions du séminaire 
afin de les adapter au contexte spécifique de la zone 
d’étude. Ce questionnaire pourra être utilisé dans des 
situations de la « vie réelle » à des fins d’interview, 
ou adressé comme imprimé aux intervenants clefs, en 
tant qu’outil d’évaluation.
A la fin de l’exercice, l’instructeur indiquera comment 
analyser les données collectées et les utiliser à des fins 
de gestion.
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EXERCICE 4 Association entre analyse et prise de 
décision: élaborer des politiques, fixer des objectifs, 
formuler des stratégies

•	Cet	exercice	ne	comprend	que	des	travaux	de	cours.	
•	Vu	la	nature	de	cet	exercice,	il	est	préférable	de	compter	un	instructeur	par	équipe.

SUJETS   OBJECTIFS ÉDUCATIFS

1. Résumer la phase d’évaluation: principales valeurs, 
questions et conditions de la ville historique

Identifier le passage de l’analyse à la  réponse et  •
comprendre clairement le processus d’équilibre.

2. Fixer les politiques •	Apprendre	à	élaborer	des	politiques	de	gestion.		

3. Fixer les objectifs •	Apprendre	à		fixer	les	objectifs	de	gestion.	

4. Formuler les stratégies •	Apprendre	à	formuler	des	stratégies	de	gestion.

Orientations pour la conduite de l’exercice

•	Ce	 quatrième	 exercice	 vise	 à	 faire	 comprendre	 un	
pas crucial dans la planification: la façon dont l’étape 
descriptive et analytique se transpose en décisions. Et 
donc à simuler le liens entre résultats et présupposés 
du plan.

•	Un	résumé	concis	préliminaire	des	valeurs,	questions	
et conditions principales de la ville historique sera 
préparé en vue de faciliter le processus d’équilibre 
découlant de trois niveaux de réponse allant du général 
au spécifique: politiques, objectifs, stratégies.

•	Les	 discussions	 de	 groupe	 seront	 axées	 sur	 le	
développement des politiques, et sur les objectifs et 
stratégies de gestion.

•	Il	 est	 proposé	 de	 choisir	 un	 élément	 identifié	
par les stagiaires à l’exercice 3 comme l’une des 
caractéristiques  significatives de la ville historique, 
tels que « paysage urbain exceptionnel ».

On choisira différents niveaux de risques du paysage 
urbain à partir du résumé d’évaluation – un par équipe: 
par exemple, « perte de la qualité du paysage exceptionnel 
de la ville historique pour les  raisons suivantes:

Perte des matériaux traditionnels et maintenance  •
inappropriée ou pauvre de l’espace public.
Impact négatif du trafic automobile et pauvre  •
maintenance.
Incendies ou inondations. •
Contrôles de planification inadéquats ou pauvre  •
application.
Développements insensibles sur le site ou autour, etc.» •

On formulera une ou plusieurs politiques pour 
chaque risque. Ainsi, pour le risque (1), les politiques 
pourraient être comme suit :

Gérer l’espace public du site de façon à respecter, à  •
promouvoir et à renforcer sa signification culturelle.
Encourager la disponibilité et l’utilisation des  •
matériaux traditionnels.
Promouvoir la retenue ou le rétablissement des  •
connaissances spécialisées en conservation.
Promouvoir de bonnes pratiques en vue d’améliorer  •
la conception  des rues et la gestion du trafic.
Respecter les plans de couleurs existants dans les  •
nouveaux ouvrages et dans la maintenance de la 
trame historique.
Réduire la prolifération de la signalisation des rues et  •
d’autres mobiliers urbains (feux rouges, horodateurs, 
bancs, signaux, etc.)

C’est à partir de ces politiques qu’on fixera les objectifs 
(par exemple, « conserver les espaces publics et renforcer 
les éléments d’où découle leur caractère ») et qu’on 
définira des stratégies permettant de les atteindre.

Suivant notre exemple, les stratégies concerneraient: 
revêtement, mobilier de rue, conservation des 
bâtiments historiques, art public, contrôles de 
planification spécifiques pour les signaux, publicité, 
plantations d’arbres, couleurs, climatisation, antennes 
satellitaires). 

L’exercice 4 vise aussi à l’identification des questions à 
traiter en priorité.
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